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       SAINT ETIENNE DE ST GEOIRS 

 

Le 15 mai suivant la convocation adressée le 07 mai 2018, les conseillers communautaires de 
Bièvre Isère Communauté se sont réunis en séance publique à l’Hôtel communautaire sous la 
présidence de Messieurs Martial SIMONDANT (points 1 à 45) puis Yannick NEUDER (points 46 à 
63). 
 

78 conseillers en exercice :  59 présents 
       12 pouvoirs 
          7 excusés  
Le Conseil réuni au nombre prescrit par l’article L 2121-17 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, désigne Monsieur Joël SORIS comme secrétaire de séance. 
 

PRESENTS : 
Mmes Anne-Marie AMICE, Anne BERENGUIER DARRIGOL, Liliane BILLARD, Fabienne 
CHAPOT, Monique CHEVALLIER, Evelyne COLLET, Liliane DICO, Mireille GILIBERT, Paulette 
GONIN, Audrey PERRIN, Dominique PRIMAT (arrivée point N°2), Armelle SAVIGNON, (arrivée 
point N°3), Françoise SEMPE BUFFET, Sylvie SIMON (arrivée point N°3), Nadine TEIXEIRA, 
Virginie VALLET, Ghislaine VERGNET. 
 

Mrs, Didier ALLIBE, Maurice ANDRE-POYAUD, Bernard BAJAT, Marc BENATRU, Jean-Paul 
BERNARD, Georges BLEIN, Gilles BOURDAT (arrivée point N°27), Norbert BOUVIER, Frédéric 
BRET, Yannick BRET, Robert BRUNJAIL, Michel CHAMPON, Daniel CHEMINEL, Thierry 
COLLION, Jean-Claude CRETINON, Gilles DUSSAULT, Jean-Marc FALISSARD, Bernard 
GAUTHIER, André GAY, Gilles GELAS, Guy GERIN, Bernard GILLET, Joël GULLON, Gilbert 
HILAIRE, Patrick JEROME, Didier LARDEUX, Alain MEUNIER (arrivée point N°3), Sébastien 
METAY, Yannick NEUDER (arrivée point N°46), Jean-Michel NOGUERAS, Alain PICHAT, Jean-
Christian PIOLAT, Fernand RABATEL, Thierry ROLLAND, Raymond ROUX, Eric SAVIGNON, Guy 
SERVET, Martial SIMONDANT, Joël SORIS, Pierre TORTOSA, Jean-Paul TOURNIER FILLON, 
Bernard VEYRET. 
 
 

POUVOIRS : 
Yannick NEUDER donne pouvoir à  Martial SIMONDANT (Points 15 à 45), 
Christophe BARGE donne pouvoir à Michel CHAMPON, 
Hubert JANIN donne pouvoir à Anne-Marie AMICE, 
Eric TROUILLOUD donne pouvoir à Paulette GONIN, 
Serge PERRAUD donne pouvoir à Joël GULLON, 
Daniel GERARD donne pouvoir à Mireille GILIBERT, 
Alain PASSINGE donne pouvoir à Jean-Claude CRETINON, 
Jacky LAVERDURE donne pouvoir Pierre TORTOSA 
Louis ROY donne pourvoir à Gilles DUSSAULT, 
Jean-Pierre MEYRIEUX donne pouvoir à Marc BENATRU, 
Henry COTTINET donne pouvoir à Evelyne COLLET, 
Jérôme MACLET donne pouvoir à Liliane BILLARD, 
Michelle LAMOURY donne pouvoir à Eric SAVIGNON. 
 

EXCUSES : 
Yannick NEUDER (Points N°1 à 14) 
Dominique PRIMAT (Point N°1), 
Armelle SAVIGNON (Point N°3),  
Sylvie SIMON (Point N°3), 
Alain MEUNIER (Point N°3), 
Gilles BOURDAT (Points N°1 à 27), 
Gilbert BADEZ, 
Bruno DETROYAT, 
Eric GERMAIN-CARA, 
Jean-Michel DREVET, 
Mikaël GROLEAS, 
Jean-Pascal VIVIAN, 
Joël MABILY. 
 

ADOPTION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU 03 AVRIL 2018 
 

Le Procès Verbal appelant une observation, il est adopté à l’UNANIMITE. 
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Rapporteur : Joël GULLON 

EXTRAIT N°88-2018 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Objet : Finances : Approbation des comptes de Gestion 2017 de Bièvre Isère dressés par le 
comptable du Trésor. 
 

Après s’être assuré que la Trésorière a repris dans ses écritures le montant de chacun des 
soldes figurant au bilan de l’exercice 2017, celui de tous les titres de recettes émis et celui de 
tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’elle a procédé à toutes les opérations d’ordre 
qui lui ont été prescrites de passer dans ses écritures,  

Vu l'article L.2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2017, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire, 

Statuant sur l'exécution du budget 2017, en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires et budgets annexes, 

Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, après en avoir délibéré, 

Pourra DECLARER : 

1) POUR LE BUDGET PRINCIPAL : que le Compte de Gestion, dressé pour l'exercice 2017 
par la Trésorière, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, est conforme au Compte 
Administratif du Président, 

2) POUR LE BUDGET ANNEXE DE L'EAU : que le Compte de Gestion, dressé pour 
l'exercice 2017 par la Trésorière, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, est conforme 
au Compte Administratif du Président, 

3) POUR LE BUDGET ANNEXE DE L'ASSAINISSEMENT : que le Compte de Gestion, 
dressé pour l'exercice 2017 par la Trésorière, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, 
est conforme au Compte Administratif du Président, 

4) POUR LE BUDGET ANNEXE IMMO D’ENTREPRISES : que le Compte de Gestion, 
dressé pour l'exercice 2017 par la Trésorière, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, 
est conforme au Compte Administratif du Président, 

5) POUR LE BUDGET ANNEXE AMENAGEMENT DE ZONES BIEVRE ISERE: que le 
Compte de Gestion, dressé pour l'exercice 2017 par la Trésorière, visé et certifié conforme 
par l'ordonnateur, est conforme au Compte Administratif du Président, 

6) POUR LE BUDGET ANNEXE PORTE DE CHAMBARAN 2 : que le Compte de Gestion, 
dressé pour l'exercice 2017 par la Trésorière, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, 
est conforme au Compte Administratif du Président, 

7) POUR LE BUDGET ANNEXE GRENOBLE AIR PARC : que le Compte de Gestion, 
dressé pour l'exercice 2017 par la Trésorière, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, 
est conforme au Compte Administratif du Président, 

8) POUR LE BUDGET ZAC DES MOLLIERES : que le Compte de Gestion, dressé pour 
l'exercice 2017  par la Trésorière, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, est conforme 
au Compte Administratif du Président, 

9) POUR LE BUDGET ZA PORTE DES ALPES : que le Compte de Gestion, dressé pour 
l'exercice 2017  par la Trésorière, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, est conforme 
au Compte Administratif du Président, 

10) POUR LE BUDGET ANNEXE ADS : Autorisation de Droit des Sols : que le Compte de 
Gestion, dressé pour l'exercice 2017 par la Trésorière, visé et certifié conforme par 
l'ordonnateur, est conforme au Compte Administratif du Président. 

11) POUR LE BUDGET ANNEXE ZA BASSES ECHARRIERES : que le Compte de Gestion, 
dressé pour l'exercice 2017 par la Trésorière, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, 
est conforme au Compte Administratif du Président. 

12) POUR LE BUDGET ANNEXE GESTION DES DECHETS : que le Compte de Gestion, 
dressé pour l'exercice 2017 par la Trésorière, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, 
est conforme au Compte Administratif du Président. 
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13) POUR LE BUDGET ANNEXE BASE DE LOISIRS : que le Compte de Gestion, dressé 
pour l'exercice 2017 par la Trésorière, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, est 
conforme au Compte Administratif du Président. 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 24 avril 2018, 

Vu l’avis favorable de la commission en date du 03 mai 2018. 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- d’APPROUVER les comptes de gestion 2017. 

CETTE PROPOSITION EST ADOPTEE à L’UNANIMITE. 
 
 

Rapporteur : Joël GULLON 

EXTRAIT N°89-2018 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Objet : Finances : Adoption du Compte Administratif 2017 du Budget Principal de Bièvre 
Isère.  
 

Après présentation du Compte Administratif au titre de l’exercice 2017 du Budget Principal de 
Bièvre Isère établi par le Président lequel fait ressortir les principales masses financières 
suivantes :  

SECTION DE FONCTIONNEMENT  

DEPENSES  

Chapitre Budgété Réalisé  

011   CHARGES A CARACTERE GENERAL 6 105 379,93 5 275 875,19 

012   CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 10 658 261,00 10 544 905,22 

014   ATTENUATIONS DE PRODUITS 3 117 007,00 3 045 651,42 

022   DEPENSES IMPREVUES FONCT. 1 151 983,11 0,00 

023   VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 6 227 718,90 0,00 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 1 424 429,00 1 491 290,20 

65   AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 4 206 648,00 4 206 648,00 

66   CHARGES FINANCIERES 549 526,00 478 163,77 

67   CHARGES EXCEPTIONNELLES 33 500,00 21 275,08 

Total Dépenses 33 474 452,94 25 063 808,88 

RECETTES 

Chapitre Budgété Réalisé  

002   RESULTAT REPORTE DE FONCTIONNEMENT 7 511 414,90 0,00 

013   ATTENUATIONS DE CHARGES 208 750,00 320 147,20 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 258 476,00 71 670,54 

70   PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 3 467 530,00 3 229 690,83 

73   IMPOTS ET TAXES 15 805 063,00 16 293 403,93 

74   SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 5 487 900,90 5 317 325,48 

75   AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 721 259,39 591 122,78 

76   PRODUITS FINANCIERS 0,00 27,54 

77   PRODUITS EXCEPTIONNELS 14 058,75 258 613,66 

Total Recettes 33 474 452,94 26 082 001,96 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

DEPENSES  

Chapitre Budgété Réalisé  

001   RESULTAT REPORTE D'INVESTISSEMENT 1 297 264,13 0,00 

020   DEPENSES IMPREVUES INVEST. 500 000,00 0,00 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 258 476,00 71 670,54 

041   OPERATIONS PATRIMONIALES 70 000,00 0,00 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 1 200 010,00 1 198 890,40 

20   IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 1 389 226,84 477 690,95 

204  SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES 575 651,34 442 479,58 

21   IMMOBILISATIONS CORPORELLES 3 183 027,33 1 359 036,72 

23   IMMOBILISATIONS EN COURS 6 795 102,58 367 508,38 

27   AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 141 509,00 0,00 

45   OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS 6 798,00 0,00 

TOTAL 15 417 065,22 3 917 276,57 
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RECETTES  

Chapitre Budgété Réalisé  

021   Virement de la section de fonct. 6 227 718,90 0,00 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 1 424 429,00 1 491 290,20 

041   OPERATIONS PATRIMONIALES 70 000,00 0,00 

10   DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 2 368 150,15 1 936 909,92 

13   SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 3 273 167,17 629 755,56 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 1 381 225,00 1 350,00 

27   AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 578 771,00 11 000,00 

45   OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS 93 604,00 0,00 

TOTAL 15 417 065,22 4 070 305,68 
 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 24 avril 2018, 

Vu l’avis favorable de la commission en date du 03 mai 2018. 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- d’APPROUVER le Compte Administratif 2017 du Budget Principal de Bièvre Isère ; 

- d’AUTORISER le Président à procéder à toutes les démarches et dépenses nécessaires. 
 

CES PROPOSITIONS SONT ADOPTEES à L’UNANIMITE. 
 

Rapporteur : Joël GULLON 

EXTRAIT N°90-2018 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Objet : Finances : Adoption du Compte Administratif 2017 du Budget Annexe de l’Eau de 
Bièvre Isère.  
 

Après présentation du Compte Administratif au titre de l’exercice 2017 du Budget Annexe de 
l’Eau Bièvre Isère établi par le Président lequel fait ressortir les principales masses financières 
suivantes :  

SECTION DE FONCTIONNEMENT  

DEPENSES  

Chapitre Budgété Réalisé  

011   CHARGES A CARACTERE GENERAL 1 394 920,00 1 336 028,35 

012   CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 689 051,00 689 051,00 

014   ATTENUATIONS DE PRODUITS 538 000,00 538 000,00 

023   VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 1 528 424,57 0,00 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 707 738,00 686 007,73 

65   AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 2 394 700,00 33 782,55 

66   CHARGES FINANCIERES 392 675,00 390 843,68 

67   CHARGES EXCEPTIONNELLES 100 700,00 44 831,72 

TOTAL 7 746 208,57 3 718 545,03 

   RECETTES 

Chapitre Budgété Réalisé  

002   RESULTAT REPORTE DE FONCTIONNEMENT 1 352 358,57 0,00 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 206 000,00 115 471,47 

70   PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 6 048 100,00 3 711 267,94 

74   SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 17 200,00 4 432,00 

75   AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 0,00 9 420,77 

76   PRODUITS FINANCIERS 116 050,00 73 870,58 

77   PRODUITS EXCEPTIONNELS 6 500,00 2 385,47 

TOTAL 7 746 208,57 3 916 848,23 
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SECTION D'INVESTISSEMENT 

DEPENSES  

Chapitre Budgété Réalisé  

001   RESULTAT REPORTE D'INVESTISSEMENT 45 471,31 0,00 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 206 000,00 115 471,47 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 532 517,00 532 218,42 

20   IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 203 405,70 7 314,24 

21   IMMOBILISATIONS CORPORELLES 473 725,58 338 997,05 

23   IMMOBILISATIONS EN COURS 4 163 377,51 460 664,18 

4581   Investissement sous mandat 303 218,15 139 987,84 

TOTAL 5 927 715,25 1 594 653,20 

RECETTES 

Chapitre Budgété Réalisé  

021   Virement de la section de fonct. 1 528 424,57 0,00 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 707 738,00 686 007,73 

13   SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 1 935 745,00 82 873,00 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 1 370 571,00 0,00 

27   AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 222 161,68 306 013,88 

4582   Investissement sous mandat 163 075,00 16 788,94 

TOTAL 5 927 715,25 1 091 683,55 
 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 24 avril 2018, 

Vu l’avis favorable de la commission en date du 03 mai 2018. 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- d’APPROUVER le Compte Administratif 2017 du Budget Annexe de l’Eau Bièvre Isère ; 

- d’AUTORISER le Président à procéder à toutes les démarches et dépenses nécessaires. 
 

CES PROPOSITIONS SONT ADOPTEES à L’UNANIMITE. 
 

Rapporteur : Joël GULLON 

EXTRAIT N°91-2018 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Objet : Finances : Adoption du Compte Administratif 2017 du Budget Annexe de 
l’Assainissement de Bièvre Isère.  
 

Après présentation du Compte Administratif au titre de l’exercice 2017 du Budget Annexe de 
l’Assainissement de Bièvre Isère établi par le Président lequel fait ressortir les principales masses 
financières suivantes :  

SECTION DE FONCTIONNEMENT  

DEPENSES  

Chapitre Budgété Réalisé  

011   CHARGES A CARACTERE GENERAL 833 100,00 801 303,48 

012   CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 786 543,00 786 543,00 

014   ATTENUATIONS DE PRODUITS 202 000,00 202 000,00 

023   VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 196 735,00 0,00 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 1 097 055,00 1 089 393,10 

65   AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 217 000,00 211 064,17 

66   CHARGES FINANCIERES 434 352,03 432 876,29 

67   CHARGES EXCEPTIONNELLES 13 000,00 12 994,24 

TOTAL 3 779 785,03 3 536 174,28 

RECETTES 

Chapitre Budgété Réalisé  

002   RESULTAT REPORTE DE FONCTIONNEMENT 116 752,03 0,00 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 502 033,00 151 993,54 

70   PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 2 993 500,00 2 927 424,90 

74   SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 167 500,00 194 243,54 

76   PRODUITS FINANCIERS 0,00 1 884,24 

77   PRODUITS EXCEPTIONNELS 0,00 1 979,59 

TOTAL 3 779 785,03 3 277 525,81 
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SECTION D'INVESTISSEMENT 

DEPENSES  

Chapitre Budgété Réalisé  

001   RESULTAT REPORTE D'INVESTISSEMENT 358 921,31 0,00 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 502 033,00 151 993,54 

041   OPERATIONS PATRIMONIALES 50 000,00 0,00 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 686 764,68 684 033,80 

20   IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 199 848,34 65 657,50 

21   IMMOBILISATIONS CORPORELLES 248 555,80 73 791,08 

23   IMMOBILISATIONS EN COURS 5 120 965,07 1 213 457,30 

4581   Investissement sous mandat 1 127 424,93 565 155,64 

TOTAL 8 294 513,13 2 754 088,86 

      

RECETTES 

Chapitre Budgété Réalisé  

021   Virement de la section de fonct. 196 735,00 0,00 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 1 097 055,00 1 089 393,10 

041   OPERATIONS PATRIMONIALES 50 000,00 0,00 

13   SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 4 369 738,00 381 071,00 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 1 441 688,00 0,00 

27   AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 0,00 7 149,36 

45   OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS 65 697,13 0,00 

4582   Investissement sous mandat 1 073 600,00 300 543,30 

TOTAL 8 294 513,13 1 778 156,76 

 
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 24 avril 2018, 

Vu l’avis favorable de la commission en date du 03 mai 2018. 
 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- d’APPROUVER le Compte Administratif 2017 du Budget Annexe de l’Assainissement de 
Bièvre Isère ; 

- d’AUTORISER le Président à procéder à toutes les démarches et dépenses nécessaires. 
 
CES PROPOSITIONS SONT ADOPTEES à L’UNANIMITE. 
 

Rapporteur : Joël GULLON 

EXTRAIT N°92-2018 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Objet : Finances : Adoption du Compte Administratif 2017 du Budget Annexe Immobilier 
d’entreprises de Bièvre Isère.  
 

Après présentation du Compte Administratif au titre de l’exercice 2017 du Budget Annexe  
Immobilier d’Entreprises de Bièvre Isère établi par le Président lequel fait ressortir les principales 
masses financières suivantes :  

SECTION DE FONCTIONNEMENT  

DEPENSES  

Chapitre Budgété Réalisé  

002   RESULTAT REPORTE DE FONCTIONNEMENT 64 385,38 0,00 

011   CHARGES A CARACTERE GENERAL 76 257,00 56 376,69 

023   VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 685 050,57 0,00 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 106 564,62 88 864,26 

66   CHARGES FINANCIERES 6 400,00 -85,17 

67   CHARGES EXCEPTIONNELLES 6 123,00 4 616,51 

TOTAL 944 780,57 149 772,29 
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RECETTES 

Chapitre Budgété Réalisé  

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 14 950,00 12 668,00 

75   AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 929 830,57 1 105 252,75 

77   PRODUITS EXCEPTIONNELS 0,00 187,84 

Total Recettes 944 780,57 1 118 108,59 

 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

DEPENSES  

Chapitre Budgété Réalisé  

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 14 950,00 12 668,00 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 88 872,99 54 366,08 

21   IMMOBILISATIONS CORPORELLES 83 000,00 0,00 

23   IMMOBILISATIONS EN COURS 117 880,99 0,00 

27   AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 686 550,57 686 550,57 

TOTAL 991 254,55 753 584,65 

      

RECETTES 

Chapitre Budgété Réalisé  

001   RESULTAT REPORTE D'INVESTISSEMENT 193 139,36 0,00 

021   Virement de la section de fonct. 685 050,57 0,00 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 106 564,62 88 864,26 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 6 500,00 3 178,60 

TOTAL 991 254,55 92 042,86 

 
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 24 avril 2018, 

Vu l’avis favorable de la commission en date du 03 mai 2018. 
 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- d’APPROUVER le Compte Administratif 2017 du Budget Annexe Immobilier d’entreprises de 
Bièvre Isère ; 

- d’AUTORISER le Président à procéder à toutes les démarches et dépenses nécessaires. 
 
CES PROPOSITIONS SONT ADOPTEES à L’UNANIMITE. 
 

Rapporteur : Joël GULLON 

EXTRAIT N°93-2018 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Objet : Finances : Adoption du Compte Administratif 2017 du Budget Annexe Aménagement 
de Zones de Bièvre Isère.  
 

Après présentation du Compte Administratif au titre de l’exercice 2017 du Budget Annexe 
Aménagement de Zones de Bièvre Isère établi par le Président lequel fait ressortir les principales 
masses financières suivantes :  

SECTION DE FONCTIONNEMENT  

DEPENSES  

Chapitre Budgété Réalisé  

002   RESULTAT REPORTE DE FONCTIONNEMENT 109 545,37 0,00 

011   CHARGES A CARACTERE GENERAL 916 000,00 0,00 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 58 003,49 58 003,49 

043   Op. ordre intérieur de section 4 500,00 4 384,85 

66   CHARGES FINANCIERES 4 500,00 4 357,17 

TOTAL 1 092 548,86 66 745,51 
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RECETTES 

Chapitre Budgété Réalisé  

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 678 503,49 62 388,34 

043   Op. ordre intérieur de section 4 500,00 4 384,85 

70   PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 409 545,37 0,00 

77   PRODUITS EXCEPTIONNELS 0,00 2 200,00 

TOTAL 1 092 548,86 68 973,19 

 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

DEPENSES  

Chapitre Budgété Réalisé  

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 678 503,49 62 388,34 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 8 400,00 8 252,55 

TOTAL 686 903,49 70 640,89 

      

RECETTES 

Chapitre Budgété Réalisé  

001   RESULTAT REPORTE D'INVESTISSEMENT 53 001,28 0,00 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 58 003,49 58 003,49 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 575 898,72 0,00 

TOTAL 686 903,49 58 003,49 
 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 24 avril 2018, 

Vu l’avis favorable de la commission en date du 03 mai 2018. 
 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- d’APPROUVER le Compte Administratif 2017 du Budget Annexe Aménagement de Zones de 
Bièvre Isère ; 

- d’AUTORISER le Président à procéder à toutes les démarches et dépenses nécessaires. 
 
CES PROPOSITIONS SONT ADOPTEES à L’UNANIMITE. 
 
 
Rapporteur : Joël GULLON 

EXTRAIT N°94-2018 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Objet : Finances : Adoption du Compte Administratif 2017 du Budget Annexe ZAC Porte de 
Chambaran 2 de Bièvre Isère.  
 

Après présentation du Compte Administratif au titre de l’exercice 2017 du Budget Annexe   ZAC 
Porte de Chambarans 2  Bièvre Isère établi par le Président lequel fait ressortir les principales 
masses financières suivantes :  

SECTION DE FONCTIONNEMENT  

DEPENSES  

Chapitre Budgété Réalisé  

011   CHARGES A CARACTERE GENERAL 510 099,91 0,00 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 1 894 013,99 1 894 013,99 

043   Op. ordre intérieur de section 34 400,00 34 266,53 

66   CHARGES FINANCIERES 34 400,00 34 223,49 

TOTAL 2 472 913,90 1 962 504,01 

RECETTES 

Chapitre Budgété Réalisé  

002   RESULTAT REPORTE DE FONCTIONNEMENT 435 199,91 0,00 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 1 928 313,99 1 928 280,52 

043   Op. ordre intérieur de section 34 400,00 34 266,53 

70   PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 75 000,00 0,00 

TOTAL 2 472 913,90 1 962 547,05 
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SECTION D'INVESTISSEMENT  

DEPENSES  

Chapitre Budgété Réalisé  

001   RESULTAT REPORTE D'INVESTISSEMENT 740 171,61 0,00 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 1 928 313,99 1 928 280,52 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 19 700,00 19 560,38 

TOTAL 2 688 185,60 1 947 840,90 

RECETTES 

Chapitre Budgété Réalisé  

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 1 894 013,99 1 894 013,99 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 794 171,61 0,00 

TOTAL 2 688 185,60 1 894 013,99 
 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 24 avril 2018, 

Vu l’avis favorable de la commission en date du 03 mai 2018. 
 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- d’APPROUVER le Compte Administratif 2017 du Budget Annexe ZAC Porte de Chambaran 
Bièvre Isère ; 

- d’AUTORISER le Président à procéder à toutes les démarches et dépenses nécessaires. 
 

CES PROPOSITIONS SONT ADOPTEES à L’UNANIMITE. 
 
Rapporteur : Joël GULLON 

EXTRAIT N°95-2018 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Objet : Finances : Adoption du Compte Administratif 2017 du Budget Annexe ZAC Grenoble 
Air Parc de Bièvre Isère.  
 

Après présentation du Compte Administratif au titre de l’exercice 2017 du Budget Annexe ZAC 
Grenoble Air Parc de Bièvre Isère établi par le Président lequel fait ressortir les principales 
masses financières suivantes :  

SECTION DE FONCTIONNEMENT  

DEPENSES  

Chapitre Budgété Réalisé  

011   CHARGES A CARACTERE GENERAL 808 000,00 222 797,25 

023   VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 2 409 072,88 0,00 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 4 020 554,19 4 020 554,19 

TOTAL 7 237 627,07 4 243 351,44 

RECETTES 

Chapitre Budgété Réalisé  

002   RESULTAT REPORTE DE FONCTIONNEMENT 2 409 072,88 0,00 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 4 328 554,19 4 178 432,21 

70   PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 500 000,00 63 875,00 

TOTAL 7 237 627,07 4 242 307,21 

      

SECTION D'INVESTISSEMENT 

DEPENSES  

Chapitre Budgété Réalisé  

001   RESULTAT REPORTE D'INVESTISSEMENT 3 308 187,91 0,00 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 4 328 554,19 4 178 432,21 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 67 751,00 65 751,00 

TOTAL 7 704 493,10 4 244 183,21 
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RECETTES 

Chapitre Budgété Réalisé  

021   Virement de la section de fonct. 2 409 072,88 0,00 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 4 020 554,19 4 020 554,19 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 1 274 866,03 0,00 

TOTAL 7 704 493,10 4 020 554,19 

 
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 24 avril 2018, 

Vu l’avis favorable de la commission en date du 03 mai 2018. 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- d’APPROUVER le Compte Administratif 2017 du Budget Annexe ZAC Grenoble Air Parc de 
Bièvre Isère ; 

- d’AUTORISER le Président à procéder à toutes les démarches et dépenses nécessaires. 
 

CES PROPOSITIONS SONT ADOPTEES à L’UNANIMITE. 
 
 
Rapporteur : Joël GULLON 

EXTRAIT N°96-2018 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Objet : Finances : Adoption du Compte Administratif 2017 du Budget Annexe ZAC des 
Mollières de Bièvre Isère.  
 

Après présentation du Compte Administratif au titre de l’exercice 2017 du Budget Annexe ZAC 
des Mollières de Bièvre Isère établi par le Président lequel fait ressortir les principales masses 
financières suivantes :  

SECTION DE FONCTIONNEMENT  

DEPENSES  

Chapitre Budgété Réalisé  

011   CHARGES A CARACTERE GENERAL 15 119,49 0,00 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 116 886,07 0,00 

TOTAL 132 005,56 0,00 

RECETTES 

Chapitre Budgété Réalisé  

002   RESULTAT REPORTE DE FONCTIONNEMENT 15 119,49 0,00 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 116 886,07 0,00 

TOTAL 132 005,56 0,00 

 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

DEPENSES  

Chapitre Budgété Réalisé  

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 116 886,07 0,00 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 18 177,77 0,00 

TOTAL 135 063,84 0,00 

RECETTES 

Chapitre Budgété Réalisé  

001   RESULTAT REPORTE D'INVESTISSEMENT 18 177,77 0,00 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 116 886,07 0,00 

TOTAL 135 063,84 0,00 

 
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 24 avril 2018, 

Vu l’avis favorable de la commission en date du 03 mai 2018. 
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Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- d’APPROUVER le Compte Administratif 2017 du Budget Annexe ZAC des Mollières  de Bièvre 
Isère ; 

- d’AUTORISER le Président à procéder à toutes les démarches et dépenses nécessaires. 
 
CES PROPOSITIONS SONT ADOPTEES à L’UNANIMITE. 
 
 
Rapporteur : Joël GULLON 

EXTRAIT N°97-2018 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Objet : Finances : Adoption du Compte Administratif 2017 du Budget Annexe ZA Porte des 
Alpes de Bièvre Isère.  
 

Après présentation du Compte Administratif au titre de l’exercice 2017 du Budget Annexe  ZA 
Porte des Alpes de Bièvre Isère établi par le Président lequel fait ressortir les principales masses 
financières suivantes :  

SECTION DE FONCTIONNEMENT  

DEPENSES  

Chapitre Budgété Réalisé  

002   RESULTAT REPORTE DE FONCTIONNEMENT 9 364,68 0,00 

011   CHARGES A CARACTERE GENERAL 169 050,00 47 562,84 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 1 167 923,57 1 167 923,57 

043   Op. ordre intérieur de section 52 300,00 52 221,06 

66   CHARGES FINANCIERES 52 250,00 52 177,72 

TOTAL 1 450 888,25 1 319 885,19 

RECETTES 

Chapitre Budgété Réalisé  

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 1 264 223,57 1 080 399,47 

043   Op. ordre intérieur de section 52 300,00 52 221,06 

70   PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 134 364,68 187 308,00 

TOTAL 1 450 888,25 1 319 928,53 

 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

DEPENSES  

Chapitre Budgété Réalisé  

001   RESULTAT REPORTE D'INVESTISSEMENT 112 412,43 0,00 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 1 264 223,57 1 080 399,47 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 19 900,00 19 701,45 

TOTAL 1 396 536,00 1 100 100,92 

RECETTES 

Chapitre Budgété Réalisé  

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 1 167 923,57 1 167 923,57 

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 228 612,43 0,00 

TOTAL 1 396 536,00 1 167 923,57 

 
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 24 avril 2018, 

Vu l’avis favorable de la commission en date du 03 mai 2018. 
 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- d’APPROUVER le Compte Administratif 2017 du Budget Annexe ZA Porte des Alpes de 
Bièvre Isère ; 

- d’AUTORISER le Président à procéder à toutes les démarches et dépenses nécessaires. 
 

CES PROPOSITIONS SONT ADOPTEES à L’UNANIMITE. 
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Rapporteur : Joël GULLON 

EXTRAIT N°98-2018 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Objet : Finances : Adoption du Compte Administratif 2017 du Budget Annexe Autorisations 
de Droit des Sols (ADS) de Bièvre Isère.  
 

Après présentation du Compte Administratif au titre de l’exercice 2017 du Budget Annexe 
Autorisations de Droit des Sols de Bièvre Isère établi par le Président lequel fait ressortir les 
principales masses financières suivantes :  

SECTION DE FONCTIONNEMENT  

DEPENSES  

Chapitre Budgété Réalisé  

011   CHARGES A CARACTERE GENERAL 14 200,00 10 091,93 

012   CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 149 638,00 0,00 

023   VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 25 334,56 0,00 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 4 033,00 4 032,66 

TOTAL 193 205,56 14 124,59 

RECETTES 

Chapitre Budgété Réalisé  

002   RESULTAT REPORTE DE FONCTIONNEMENT 22 679,56 0,00 

75   AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 170 526,00 23 841,93 

77   PRODUITS EXCEPTIONNELS 0,00 210,00 

TOTAL 193 205,56 24 051,93 

 

SECTION D'INVESTISSEMENT  

DEPENSES  

Chapitre Budgété Réalisé  

001   RESULTAT REPORTE D'INVESTISSEMENT 1 809,21 0,00 

20   IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 26 281,56 90,77 

21   IMMOBILISATIONS CORPORELLES 4 488,77 0,00 

TOTAL 32 579,54 90,77 

RECETTES 

Chapitre Budgété Réalisé  

021   Virement de la section de fonct. 25 334,56 0,00 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 4 033,00 4 032,66 

10   DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 3 211,98 1 899,98 

TOTAL 32 579,54 5 932,64 

 
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 24 avril 2018, 

Vu l’avis favorable de la commission en date du 03 mai 2018. 
 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- d’APPROUVER le Compte Administratif 2017 du Budget Annexe  Autorisations de Droit des 
Sols (ADS) de Bièvre Isère ; 

- d’AUTORISER le Président à procéder à toutes les démarches et dépenses nécessaires. 

CES PROPOSITIONS SONT ADOPTEES à L’UNANIMITE. 
 
 
Rapporteur : Joël GULLON 

EXTRAIT N°99-2018 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Objet : Finances : Adoption du Compte Administratif 2017 du Budget Annexe Basses 
Echarrières de Bièvre Isère.  
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Après présentation du Compte Administratif au titre de l’exercice 2017 du Budget Annexe Basses 
Echarrières de Bièvre Isère établi par le Président lequel fait ressortir les principales masses 
financières suivantes :  

SECTION DE FONCTIONNEMENT  

DEPENSES  

Chapitre Budgété Réalisé  

002   RESULTAT REPORTE DE FONCTIONNEMENT 105 729,99 0,00 

011   CHARGES A CARACTERE GENERAL 35 000,00 0,00 

TOTAL 140 729,99 0,00 

RECETTES 

Chapitre Budgété Réalisé  

70   PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 140 729,99 0,00 

TOTAL 140 729,99 0,00 

 
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 24 avril 2018, 

Vu l’avis favorable de la commission en date du 03 mai 2018. 
 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- d’APPROUVER le Compte Administratif 2017 du Budget Annexe Basses Echarrières de 
Bièvre Isère ; 

- d’AUTORISER le Président à procéder à toutes les démarches et dépenses nécessaires. 
 

CES PROPOSITIONS SONT ADOPTEES à L’UNANIMITE. 
 

Rapporteur : Joël GULLON 

EXTRAIT N°100-2018 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Objet : Finances : Adoption du Compte Administratif 2017 du Budget Annexe Gestion des 
Déchets de Bièvre Isère.  
 

Après présentation du Compte Administratif au titre de l’exercice 2017 du Budget Annexe  
Gestion des Déchets Bièvre Isère établi par le Président lequel fait ressortir les principales 
masses financières suivantes :  

SECTION DE FONCTIONNEMENT  

DEPENSES  

Chapitre Budgété Réalisé  

011   CHARGES A CARACTERE GENERAL 1 133 300,00 1 132 385,79 

012   CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 349 200,00 349 200,00 

023   VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 146 506,14 0,00 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 93 711,00 66 256,50 

65   AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 15 000,00 14 559,33 

67   CHARGES EXCEPTIONNELLES 11 000,00 8 678,51 

TOTAL 1 748 717,14 1 571 080,13 

RECETTES 

Chapitre Budgété Réalisé  

002   RESULTAT REPORTE DE FONCTIONNEMENT 96 717,14 0,00 

70   PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 1 610 000,00 1 597 404,60 

75   AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 42 000,00 23 956,07 

77   PRODUITS EXCEPTIONNELS 0,00 4 772,85 

TOTAL 1 748 717,14 1 626 133,52 

SECTION D'INVESTISSEMENT  

DEPENSES  

Chapitre Budgété Réalisé  

21   IMMOBILISATIONS CORPORELLES 469 617,30 178 044,00 

23   IMMOBILISATIONS EN COURS 17 540,00 8 658,00 

TOTAL 487 157,30 186 702,00 
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RECETTES 

Chapitre Budgété Réalisé  

001   RESULTAT REPORTE D'INVESTISSEMENT 246 940,16 0,00 

021   Virement de la section de fonct. 146 506,14 0,00 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 93 711,00 66 256,50 

10   DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 0,00 21 311,00 

TOTAL 487 157,30 87 567,50 
 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 24 avril 2018, 

Vu l’avis favorable de la commission en date du 03 mai 2018. 
 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- d’APPROUVER le Compte Administratif 2017 du Budget Annexe Gestion des Déchets  Bièvre 
Isère ; 

- d’AUTORISER le Président à procéder à toutes les démarches et dépenses nécessaires. 
 

CES PROPOSITIONS SONT ADOPTEES à L’UNANIMITE. 
 

Rapporteur : Joël GULLON 

EXTRAIT N°101-2018 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Objet : Finances : Adoption du Compte Administratif 2017 du Budget Annexe Base de 
Loisirs de Bièvre Isère.  
 

Après présentation du Compte Administratif au titre de l’exercice 2017 du Budget Annexe Base 
de Loisirs de Bièvre Isère établi par le Président lequel fait ressortir les principales masses 
financières suivantes :  

SECTION DE FONCTIONNEMENT  

DEPENSES  

Chapitre Budgété Réalisé  

023   VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 16 421,29 0,00 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 29 368,00 25 450,86 

65   AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 3 506,93 2 854,96 

67   CHARGES EXCEPTIONNELLES 2 080,00 0,00 

TOTAL 51 376,22 28 305,82 

RECETTES 

Chapitre Budgété Réalisé  

002   RESULTAT REPORTE DE FONCTIONNEMENT 19 928,22 0,00 

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 6 357,00 6 100,10 

75   AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 25 091,00 21 864,44 

TOTAL 51 376,22 27 964,54 

 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

DEPENSES  

Chapitre Budgété Réalisé  

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 6 357,00 6 100,10 

23   IMMOBILISATIONS EN COURS 62 440,09 0,00 

TOTAL 68 797,09 6 100,10 

RECETTES 

Chapitre Budgété Réalisé  

001   RESULTAT REPORTE D'INVESTISSEMENT 23 007,80 0,00 

021   Virement de la section de fonct. 16 421,29 0,00 

040   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 29 368,00 25 450,86 

TOTAL 68 797,09 25 450,86 

 
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 24 avril 2018, 
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Vu l’avis favorable de la commission en date du 03 mai 2018. 
 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- d’APPROUVER le Compte Administratif 2017 du Budget Annexe Base de Loisirs de Bièvre 
Isère ; 

- d’AUTORISER le Président à procéder à toutes les démarches et dépenses nécessaires. 
 

CES PROPOSITIONS SONT ADOPTEES à L’UNANIMITE. 
 
Rapporteur : Monique CHEVALIER 

EXTRAIT N°102-2018 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Objet : Finances : Reprise et affectation définitive du résultat 2017 pour le Budget  Principal 
de Bièvre Isère. 
 

Il est rappelé que : 

- Conformément à l’article L 2311-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, les 
résultats sont affectés par l’assemblée délibérante après constatation des résultats définitifs 
lors du vote du Compte Administratif, 

Le déficit d’investissement, prenant en compte le solde des restes à réaliser d’investissement, 
doit être couvert, par un virement de la section de fonctionnement au 1068 de la section 
d’investissement, dans la limite du solde de fonctionnement disponible. 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 24 avril 2018, 

Vu l’avis favorable de la commission en date du 03 mai 2018. 
 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- de DECIDER d’affecter au Budget Principal 2018 les résultats comme suit :  

AFFECTATION DES RESULTATS 

Résultat de la section de fonctionnement 2017   1 018 193,08 

Résultat de fonctionnement cumulé antérieur   7 511 414,90 

Résultat cumulé de la section de fonctionnement   8 529 607,98 

Résultat cumulé de la section de fonctionnement du budget ADS   32 606,90 

Résultat cumulé de la section de fonctionnement   8 562 214,88 

  
 

  

Résultat de la section d'investissement 2017   153 029,11 

Résultat d'investissement cumulé antérieur   -1 297 264,13 

RESULTAT D'INVESTISSEMENT DU BUDGET PRINCIPAL A REPORTER SUR 
L'EXERCICE 2018   -1 144 235,02 

RESULTAT D'INVESTISSEMENT DU BUDGET ADS A REPORTER SUR L'EXERCICE 
2018 DU BUDGET PRINCIPAL    

4 032,66 

RESULTAT D'INVESTISSEMENT CUMULE A REPORTER SUR L'EXERCICE 2018   -1 140 202,36 

  
 

  

Solde des restes à réaliser 2017   -991 623,08 

Résultat cumulé de la section d'investissement    -2 131 825,44 

  
 

  

Besoin de financement des investissements (Affectation au 1068)   -2 131 825,44 

  
 

  
RESULTAT DE FONCTIONNEMENT A REPORTER SUR L'EXERCICE 2018 DU 
BUDGET PRINCIPAL   

6 430 389,44 

 
CETTE PROPOSITION EST ADOPTEE à L’UNANIMITE. 
 
Rapporteur : Monique CHEVALIER 

EXTRAIT N°103-2018 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Objet : Finances : Reprise et affectation définitive du résultat 2017 pour le Budget Annexe 
de l’Eau de Bièvre Isère. 
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Il est rappelé que conformément à l’article L 2311-5 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, les résultats sont affectés par l’assemblée délibérante après constatation des 
résultats définitifs lors du vote du Compte Administratif, 

Le déficit d’investissement, prenant en compte le solde des restes à réaliser d’investissement, 
doit être couvert, par un virement de la section de fonctionnement au 1068 de la section 
d’investissement, dans la limite du solde de fonctionnement disponible. 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 24 avril 2018, 

Vu l’avis favorable de la commission en date du 03 mai 2018. 
 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- de DECIDER d’affecter au Budget Annexe de l’Eau 2018, les résultats comme suit :  

AFFECTATION DES RESULTATS 

Résultat de la section de fonctionnement 2017   198 303,20 

Résultat de fonctionnement cumulé antérieur   1 352 358,57 

Résultat cumulé de la section de fonctionnement   1 550 661,77 

     
Résultat de la section d'investissement 2017   -502 969,65 

Résultat d'investissement cumulé antérieur   -45 471,31 

RESULTAT D'INVESTISSEMENT A REPORTER SUR L'EXERCICE 2018   -548 440,96 

     
Solde des restes à réaliser 2017   759 178,11 

     
Besoin de financement des investissements (Affectation au 1068)   0,00 

  
 

  
RESULTAT DE FONCTIONNEMENT A REPORTER SUR L'EXERCICE 2018   1 550 661,77 

 

CETTE PROPOSITION EST ADOPTEE à L’UNANIMITE. 
 
Rapporteur : Monique CHEVALIER 

EXTRAIT N°104-2018 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Objet : Finances : Reprise et affectation définitive des résultats 2017 du Budget Annexe de 
l’Assainissement de Bièvre Isère. 
 

Il est rappelé que conformément à l’article L 2311-5 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, les résultats sont affectés par l’assemblée délibérante après constatation des 
résultats définitifs lors du vote du Compte Administratif, 

Le déficit d’investissement, prenant en compte le solde des restes à réaliser d’investissement, 
doit être couvert, par un virement de la section de fonctionnement au 1068 de la section 
d’investissement, dans la limite du solde de fonctionnement disponible 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 24 avril 2018, 

Vu l’avis favorable de la commission en date du 03 mai 2018. 
 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- de DECIDER d’affecter au Budget Annexe de l’Assainissement 2018, les résultats comme suit :  

AFFECTATION DES RESULTATS 

Résultat de la section de fonctionnement 2017   -258 648,47 

Résultat de fonctionnement cumulé antérieur   116 752,03 

Résultat cumulé de la section de fonctionnement   -141 896,44 

     
Résultat de la section d'investissement 2017   -975 932,10 

Résultat d'investissement cumulé antérieur   -358 921,31 

RESULTAT D'INVESTISSEMENT A REPORTER SUR L'EXERCICE 2018   -1 334 853,41 

     
Solde des restes à réaliser 2017   1 510 241,66 

     
Besoin de financement des investissements (Affectation au 1068)   0,00 

  
 

  
RESULTAT DE FONCTIONNEMENT A REPORTER SUR L'EXERCICE 2018   -141 896,44 
 

CETTE PROPOSITION EST ADOPTEE à L’UNANIMITE. 
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Rapporteur : Monique CHEVALIER 

EXTRAIT N°105-2018 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Objet : Finances : Reprise et affectation définitive des résultats 2017 du Budget Annexe 
Immobilier d’entreprises de Bièvre Isère. 
 

Il est rappelé que conformément à l’article L 2311-5 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, les résultats sont affectés par l’assemblée délibérante après constatation des 
résultats définitifs lors du vote du Compte Administratif, 

Le déficit d’investissement, prenant en compte le solde des restes à réaliser d’investissement, 
doit être couvert, par un virement de la section de fonctionnement au 1068 de la section 
d’investissement, dans la limite du solde de fonctionnement disponible. 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 24 avril 2018, 

Vu l’avis favorable de la commission en date du 03 mai 2018. 
 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- de DECIDER d’affecter au Budget Annexe Immobilier d’Entreprises 2018, les résultats comme 
suit :  

AFFECTATION DES RESULTATS 

Résultat de la section de fonctionnement 2017   968 336,30 

Résultat de fonctionnement cumulé antérieur   -64 385,38 

Résultat cumulé de la section de fonctionnement   903 950,92 

  
 

  

Résultat de la section d'investissement 2017   -661 541,79 

Résultat d'investissement cumulé antérieur   193 139,36 

RESULTAT D'INVESTISSEMENT A REPORTER SUR L'EXERCICE 2018   -468 402,43 

  
 

  

Solde des restes à réaliser 2017   -1 608,36 

  
 

  

Besoin de financement des investissements (Affectation au 1068)   470 010,79 

  
 

  

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT A REPORTER SUR L'EXERCICE 2018   433 940,13 

 

CETTE PROPOSITION EST ADOPTEE à L’UNANIMITE. 
 
 
Rapporteur : Monique CHEVALIER 

EXTRAIT N°106-2018 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Objet : Finances : Reprise et affectation définitive des résultats 2017 du Budget Annexe 
Aménagement de Zones Bièvre Isère. 
 

Il est rappelé que conformément à l’article L 2311-5 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, les résultats sont affectés par l’assemblée délibérante après constatation des 
résultats définitifs lors du vote du Compte Administratif, 

Pour les budgets des zones d’activités avec comptabilité des stocks, l’affectation au compte 1068 
pour couvrir le déficit d’investissement (y compris le solde des restes à réaliser) n’est pas 
obligatoire. De fait, le déficit d’investissement est reporté en dépenses d’investissement de 
l’exercice suivant. 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 24 avril 2018, 

Vu l’avis favorable de la commission en date du 03 mai 2018. 
 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- de DECIDER d’affecter au Budget annexe Aménagement de Zones 2018, les résultats comme 
suit :  
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AFFECTATION DES RESULTATS 

Résultat de la section de fonctionnement 2017   2 227,68 

Résultat de fonctionnement cumulé antérieur   -109 545,37 

Résultat cumulé de la section de fonctionnement   -107 317,69 

  
 

  

Résultat de la section d'investissement 2017   -12 637,40 

Résultat d'investissement cumulé antérieur   53 001,28 

RESULTAT D'INVESTISSEMENT A REPORTER SUR L'EXERCICE 2018   40 363,88 

  
 

  

Solde des restes à réaliser 2017   0,00 

  
 

  

Besoin de financement des investissements (Affectation au 1068)   0,00 

  
 

  

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT A REPORTER SUR L'EXERCICE 2018   -107 317,69 

 

CETTE PROPOSITION EST ADOPTEE à L’UNANIMITE. 
 

Rapporteur : Monique CHEVALIER 

EXTRAIT N°107-2018 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Objet : Finances : Reprise et affectation définitive des résultats 2017 du Budget Annexe 
ZAC Porte de Chambaran 2 de Bièvre Isère. 
 

Il est rappelé que conformément à l’article L 2311-5 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, les résultats sont affectés par l’assemblée délibérante après constatation des 
résultats définitifs lors du vote du Compte Administratif, 

Pour les budgets des zones d’activités avec comptabilité des stocks, l’affectation au compte 1068 
pour couvrir le déficit d’investissement (y compris le solde des restes à réaliser) n’est pas 
obligatoire. De fait, le déficit d’investissement est reporté en dépenses d’investissement de 
l’exercice suivant. 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 24 avril 2018, 

Vu l’avis favorable de la commission en date du 03 mai 2018. 
 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- de DECIDER d’affecter au Budget annexe ZAC « Porte de Chambaran 2 » 2018, les résultats 
comme suit :  

AFFECTATION DES RESULTATS 

Résultat de la section de fonctionnement 2017   43,04 

Résultat de fonctionnement cumulé antérieur   435 199,91 

Résultat cumulé de la section de fonctionnement   435 242,95 

     
Résultat de la section d'investissement 2017   -53 826,91 

Résultat d'investissement cumulé antérieur   -740 171,61 

RESULTAT D'INVESTISSEMENT A REPORTER SUR L'EXERCICE 2018   -793 998,52 

     
Solde des restes à réaliser 2017   0,00 

     
Besoin de financement des investissements (Affectation au 1068)   0,00 

     
RESULTAT DE FONCTIONNEMENT A REPORTER SUR L'EXERCICE 2018   435 242,95 

 

CETTE PROPOSITION EST ADOPTEE à L’UNANIMITE. 
 

Rapporteur : Monique CHEVALIER 

EXTRAIT N°108-2018 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Objet : Finances : Reprise et affectation définitive des résultats 2017 du Budget Annexe 
ZAC Grenoble Air Parc de Bièvre Isère. 
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Il est rappelé que conformément à l’article L 2311-5 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, les résultats sont affectés par l’assemblée délibérante après constatation des 
résultats définitifs lors du vote du Compte Administratif, 

Pour les budgets des zones d’activités avec comptabilité des stocks, l’affectation au compte 1068 
pour couvrir le déficit d’investissement (y compris le solde des restes à réaliser) n’est pas 
obligatoire. De fait, le déficit d’investissement est reporté en dépenses d’investissement de 
l’exercice suivant. 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 24 avril 2018, 

Vu l’avis favorable de la commission en date du 03 mai 2018. 
 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- de DECIDER d’affecter au Budget Annexe ZAC Grenoble Air Parc 2018, les résultats comme 
suit :  

AFFECTATION DES RESULTATS 

Résultat de la section de fonctionnement 2017   -1 044,23 

Résultat de fonctionnement cumulé antérieur   2 409 072,88 

Résultat cumulé de la section de fonctionnement   2 408 028,65 

  
 

  

Résultat de la section d'investissement 2017   -223 629,02 

Résultat d'investissement cumulé antérieur   -3 308 187,91 

RESULTAT D'INVESTISSEMENT A REPORTER SUR L'EXERCICE 2018 

 

-3 531 816,93 

     
Solde des restes à réaliser 2017   0,00 

  
 

  

Besoin de financement des investissements (Affectation au 1068)     

  
 

  

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT A REPORTER SUR L'EXERCICE 2018   2 408 028,65 

 

CETTE PROPOSITION EST ADOPTEE à L’UNANIMITE. 
 

 

Rapporteur : Monique CHEVALIER 

EXTRAIT N°109-2018 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Objet : Finances : Reprise et affectation définitive des résultats 2017 du Budget Annexe 
ZAC des Mollières de Bièvre Isère. 
 

Il est rappelé que conformément à l’article L 2311-5 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, les résultats sont affectés par l’assemblée délibérante après constatation des 
résultats définitifs lors du vote du Compte Administratif, 

Pour les budgets des zones d’activités avec comptabilité des stocks, l’affectation au compte 1068 
pour couvrir le déficit d’investissement (y compris le solde des restes à réaliser) n’est pas 
obligatoire. De fait, le déficit d’investissement est reporté en dépenses d’investissement de 
l’exercice suivant. 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 24 avril 2018, 

Vu l’avis favorable de la commission en date du 03 mai 2018. 
 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- de DECIDER d’affecter au Budget Annexe ZAC des Mollières 2018, les résultats comme suit : 
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AFFECTATION DES RESULTATS 

Résultat de la section de fonctionnement 2017   0,00 

Résultat de fonctionnement cumulé antérieur   15 119,49 

Résultat cumulé de la section de fonctionnement   15 119,49 

  
 

  

Résultat de la section d'investissement 2017   0,00 

Résultat d'investissement cumulé antérieur   18 177,77 

RESULTAT D'INVESTISSEMENT A REPORTER SUR L'EXERCICE 2018   18 177,77 

  
 

  

Solde des restes à réaliser 2017   0,00 

  
 

  

Besoin de financement des investissements (Affectation au 1068)   0,00 

  
 

  

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT A REPORTER SUR L'EXERCICE 2018   15 119,49 

 

CETTE PROPOSITION EST ADOPTEE à L’UNANIMITE. 
 

Rapporteur : Monique CHEVALIER 

EXTRAIT N°110-2018 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Objet : Finances : Reprise et affectation définitive des résultats 2017 du Budget Annexe 
ZAC Porte des Alpes de Bièvre Isère. 
 

Il est rappelé que conformément à l’article L 2311-5 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, les résultats sont affectés par l’assemblée délibérante après constatation des 
résultats définitifs lors du vote du Compte Administratif, 

Pour les budgets des zones d’activités avec comptabilité des stocks, l’affectation au compte 1068 
pour couvrir le déficit d’investissement (y compris le solde des restes à réaliser) n’est pas 
obligatoire. De fait, le déficit d’investissement est reporté en dépenses d’investissement de 
l’exercice suivant. 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 24 avril 2018, 

Vu l’avis favorable de la commission en date du 03 mai 2018. 
 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- de DECIDER d’affecter au Budget annexe ZAC Porte des Alpes 2018, les résultats comme 
suit :  

AFFECTATION DES RESULTATS 

Résultat de la section de fonctionnement 2017   43,34 

Résultat de fonctionnement cumulé antérieur   -9 364,68 

Résultat cumulé de la section de fonctionnement   -9 321,34 

     
Résultat de la section d'investissement 2017   67 822,65 

Résultat d'investissement cumulé antérieur   -112 412,43 

RESULTAT D'INVESTISSEMENT A REPORTER SUR L'EXERCICE 2018   -44 589,78 

     
Solde des restes à réaliser 2017   0,00 

     
Besoin de financement des investissements (Affectation au 1068)   0,00 

     
RESULTAT DE FONCTIONNEMENT A REPORTER SUR L'EXERCICE 2018   -9 321,34 

 

CETTE PROPOSITION EST ADOPTEE à L’UNANIMITE. 
 
Rapporteur : Monique CHEVALIER 

EXTRAIT N°111-2018 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Objet : Finances : Reprise et affectation définitive des résultats 2017 du Budget Annexe 
Autorisation du Droit des Sols (ADS). 
 



 
21 

Il est rappelé que conformément à l’article L 2311-5 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, les résultats sont affectés par l’assemblée délibérante après constatation des 
résultats définitifs lors du vote du Compte Administratif, 

Le déficit d’investissement, prenant en compte le solde des restes à réaliser d’investissement, 
doit être couvert, par un virement de la section de fonctionnement au 1068 de la section 
d’investissement, dans la limite du solde de fonctionnement disponible. 

Considérant la délibération N°313-2017 du 28 novembre 2017 relative à la clôture du budget 
annexe autorisation du Droit des Sols et l’approbation de la gestion de l’ensemble de cette 
compétence sur le budget Principal, 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 24 avril 2018, 

Vu l’avis favorable de la commission en date du 03 mai 2018. 
 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- de DECIDER d’affecter au Budget Principal 2018, les résultats comme suit :  

Résultat de la section de fonctionnement 2017   9 927,34 

Résultat de fonctionnement cumulé antérieur   22 679,56 

Résultat cumulé de la section de fonctionnement   32 606,90 

  
 

  

Résultat de la section d'investissement 2017   5 841,87 

Résultat d'investissement cumulé antérieur   -1 809,21 

RESULTAT D'INVESTISSEMENT A REPORTER SUR L'EXERCICE 
2018 DU BUDGET PRINCIPAL  

  4 032,66 

  
 

  
RAR recettes 

 
0 

RAR dépenses (à inscrire au budget principal) 
 

13 960,00 

Solde des restes à réaliser 2017    -13 960,00 

  
 

  
Besoin de financement des investissements  
(Affectation au 1068 du budget principal)   

-9 927,34 

  
 

  
RESULTAT DE FONCTIONNEMENT A REPORTER SUR 
L'EXERCICE 2018 DU BUDGET PRINCIPAL 

  22 679,56 

 
 

CETTE PROPOSITION EST ADOPTEE à L’UNANIMITE. 
 

Rapporteur : Monique CHEVALIER 

EXTRAIT N°112-2018 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Objet : Finances : Reprise et affectation définitive des résultats 2017 du Budget Annexe 
ZAC Basses Echarrières de Bièvre Isère. 
 

Il est rappelé que conformément à l’article L 2311-5 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, les résultats sont affectés par l’assemblée délibérante après constatation des 
résultats définitifs lors du vote du Compte Administratif, 

Pour les budgets des zones d’activités avec comptabilité des stocks, l’affectation au compte 1068 
pour couvrir le déficit d’investissement (y compris le solde des restes à réaliser) n’est pas 
obligatoire. De fait, le déficit d’investissement est reporté en dépenses d’investissement de 
l’exercice suivant. 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 24 avril 2018, 

Vu l’avis favorable de la commission en date du 03 mai 2018. 
 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- de DECIDER d’affecter au Budget annexe ZAC Basses Echarrières 2018, les résultats comme 
suit :  
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AFFECTATION DES RESULTATS 

Résultat de la section de fonctionnement 2017   0,00 

Résultat de fonctionnement cumulé antérieur   -105 729,99 

Résultat cumulé de la section de fonctionnement   -105 729,99 

  
 

  

Résultat de la section d'investissement 2017   0,00 

Résultat d'investissement cumulé antérieur   0,00 

RESULTAT D'INVESTISSEMENT A REPORTER SUR L'EXERCICE 2018   0,00 

  
 

  

Solde des restes à réaliser 2017   0,00 

  
 

  

Besoin de financement des investissements (Affectation au 1068)   0,00 

  
 

  

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT A REPORTER SUR L'EXERCICE 2018   -105 729,99 

 

CETTE PROPOSITION EST ADOPTEE à L’UNANIMITE. 
 

Rapporteur : Monique CHEVALIER 

EXTRAIT N°113-2018 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Objet : Finances : Reprise et affectation définitive des résultats 2017 du Budget Annexe 
Gestion des Déchets Bièvre Isère. 
 

Il est rappelé que conformément à l’article L 2311-5 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, les résultats sont affectés par l’assemblée délibérante après constatation des 
résultats définitifs lors du vote du Compte Administratif, 

Le déficit d’investissement, prenant en compte le solde des restes à réaliser d’investissement, 
doit être couvert, par un virement de la section de fonctionnement au 1068 de la section 
d’investissement, dans la limite du solde de fonctionnement disponible 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 24 avril 2018, 

Vu l’avis favorable de la commission en date du 03 mai 2018. 
 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- de DECIDER d’affecter au Budget Annexe Gestion des Déchets Bièvre Isère 2018, les 
résultats comme suit :  

AFFECTATION DES RESULTATS 

Résultat de la section de fonctionnement 2017   55 053,39 

Résultat de fonctionnement cumulé antérieur   96 717,14 

Résultat cumulé de la section de fonctionnement   151 770,53 

     
Résultat de la section d'investissement 2017   -99 134,50 

Résultat d'investissement cumulé antérieur   246 940,16 

RESULTAT D'INVESTISSEMENT A REPORTER SUR L'EXERCICE 2018 
  

147 805,66 

     
Solde des restes à réaliser 2017   -183 722,91 

     
Besoin de financement des investissements (Affectation au 1068)   35 917,25 

     
RESULTAT DE FONCTIONNEMENT A REPORTER SUR L'EXERCICE 2018   115 853,28 

 

CETTE PROPOSITION EST ADOPTEE à L’UNANIMITE. 
 

Rapporteur : Monique CHEVALIER 

EXTRAIT N°114-2018 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Objet : Finances : Reprise et affectation définitive des résultats 2017 du Budget Annexe 
Base de Loisirs de Bièvre Isère. 
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Il est rappelé que conformément à l’article L 2311-5 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, les résultats sont affectés par l’assemblée délibérante après constatation des 
résultats définitifs lors du vote du Compte Administratif, 

Le déficit d’investissement, prenant en compte le solde des restes à réaliser d’investissement, 
doit être couvert, par un virement de la section de fonctionnement au 1068 de la section 
d’investissement, dans la limite du solde de fonctionnement disponible 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 24 avril 2018, 

Vu l’avis favorable de la commission en date du 03 mai 2018. 
 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- de DECIDER d’affecter au Budget Annexe Base de Loisirs 2018, les résultats comme suit :  

AFFECTATION DES RESULTATS 

Résultat de la section de fonctionnement 2017   -341,28 

Résultat de fonctionnement cumulé antérieur   19 928,22 

Résultat cumulé de la section de fonctionnement   19 586,94 

     
Résultat de la section d'investissement 2017   19 350,76 

Résultat d'investissement cumulé antérieur   23 007,80 

RESULTAT D'INVESTISSEMENT A REPORTER SUR L'EXERCICE 2018   42 358,56 

Solde des restes à réaliser 2017   0,00 

     
Besoin de financement des investissements (Affectation au 1068)   0,00 

     RESULTAT DE FONCTIONNEMENT A REPORTER SUR L'EXERCICE 2018   19 586,94 
 

CETTE PROPOSITION EST ADOPTEE à L’UNANIMITE. 
 
 

Rapporteur : Monique CHEVALIER 

EXTRAIT N°115-2018 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Objet: Finances : Budget Supplémentaire 2018 : Budget Principal. 
 

Pour rappel lors du vote du budget 2018, il y a eu reprise anticipée des résultats de l’exercice 
2017 ainsi que la prise en compte des restes à réaliser.  

Il y a donc lieu d’intégrer les résultats définitifs en apportant les correctifs nécessaires dans le 
cadre du Budget Supplémentaire. 

Les résultats définitifs du budget annexe ADS, ainsi que les restes à réaliser de ce budget sont 
repris au budget principal en raison de la clôture du budget ADS par délibération N°313-2017 du 
28 novembre 2017. 

Par ailleurs, concernant la section de fonctionnement, 

Des crédits sont proposés au CH011 suite à un bug informatique en fin d’année qui n’a pas 
permis le rattachement à l’exercice 2017 de deux engagements. Il s’agit des engagements relatifs 
aux études pour la remontée des zones communales (15 073 €) et l’émergence de la destination 
Berlioz (30 240 €).  

Des crédits sont également proposés au CH65 pour un montant de 6 011.11 € en raison du 
versement au CIAS en 2017 d’une subvention d’équilibre en deçà des dépenses réelles de cette 
structure. 

Pour la section d’investissement, hormis les modifications proposées pour la reprise définitive des 
résultats, des modifications d’imputation des crédits sont proposées entre les chapitres 23 et 21 
pour la réhabilitation du Gymnase de Saint-Etienne de Saint Geoirs. 

Le budget supplémentaire ci-après est donc proposé. 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 24 avril 2018, 

Vu l’avis favorable de la commission en date du 03 mai 2018. 
 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- d’APPROUVER le Budget Supplémentaire suivant, équilibré en dépenses comme en recettes 
selon le détail annexé, 
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SECTION DE FONCTIONNEMENT  

DEPENSES  

CH CHAPITRES   MONTANTS  

CH011 CHARGES A CARACTERE GENERAL              45 313,00    

CH012 CHARGES DE PERSONNEL ET ASSIMILES   

CH65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTES               6 011,11    

CH66 CHARGES FINANCIERES    

CH022 DEPENSES IMPREVUES -55 111,88   

CH023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT   

TOTAL DEPENSES  -3 787,77   

RECETTES 

CH002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE -3 787,77   

TOTAL RECETTES -3 787,77   

SECTION D'INVESTISSEMENT 

DEPENSES  

CH CHAPITRES   MONTANTS  

CH001 RESULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTE -2 511,06   

CH041 OPERATIONS PATRIMONIALES   

CH16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES   

CH21  IMMOBILISATIONS CORPORELLES 875 000,00   

CH23 IMMOBILISATIONS EN COURS -861 040,00   

TOTAL DEPENSES              11 448,94    

RECETTES  

CH CHAPITRES   MONTANTS  

CH10 DOTATIONS FONDS ET RESERVES             11 448,94    

CH041 OPERATIONS PATRIMONIALES    

CH021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT                        -      

TOTAL RECETTES              11 448,94    
 

- d’AUTORISER le Président à procéder à toutes les démarches et dépenses nécessaires à 
l’exécution de la présente. 

 

CES PROPOSITIONS SONT ADOPTEES à L’UNANIMITE. 
 

Rapporteur : Monique CHEVALIER 

EXTRAIT N°116-2018 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Objet : Finances : Budget Supplémentaire 2018 : Budget Eau. 
 

Il y a lieu de procéder à l’intégration des résultats définitifs de l’année 2017 et de constater les 
Restes A Réaliser 2017 dans un Budget Supplémentaire ; 

L’ensemble des modifications proposées s’équilibre en dépenses et en recettes. 

Le budget supplémentaire ci-après est donc proposé. 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 24 avril 2018, 

Vu l’avis favorable de la commission en date du 03 mai 2018. 
 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- d’APPROUVER le Budget Supplémentaire suivant, équilibré en dépenses comme en recettes, 
selon le détail annexé, 

SECTION D'EXPLOITATION  

DEPENSES 

CH CHAPITRES MONTANTS 

CH011 CHARGES A CARACTERE GENERAL                       -      

CH65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE           25 000    

CH023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT      1 525 661.77    

TOTAL DEPENSES       1 550 661,77    

RECETTES 

CH002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE      1 550 661,77    

CH76 PRODUITS FINANCIERS   

TOTAL RECETTES      1 550 661,77    
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SECTION D'INVESTISSEMENT 

DEPENSES  

CH CHAPITRES  
MONTANTS 

BS RAR 2017 BS+RAR 

CH001 
RESULTAT D'INVESTISSEMENT 
REPORTE 548 440,96 

 
548 440,96 

CH16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 
  

- 

CH20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 
 

135 905,00 135 905,00 

CH21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 
 

113 883,89 113 883,89 

CH23 IMMOBILISATIONS EN COURS 1 736 398,92 325 163,41 2 061 562,33 

CH4581 Investissement sous mandat 
 

19 529,59 19 529,59 

TOTAL DEPENSES  2 284 839,88 594 481,89 2 879 321,77 

RECETTES 

CH CHAPITRES MONTANTS RAR 2017 BS+RAR 

CH021 
VIREMENT DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT 

                        
1 525 661,77       1 525 661,77    

CH13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT   1 350 585,00    1 350 585,00    

CH27 
AUTRES IMMOBILISATIONS 
FINANCIERES                       -      

CH4582 Investissement sous mandat           3 075,00      3 075,00    

TOTAL RECETTES                             
1 525 661,77    

 1 353 660,00     2 879 321,77    
 

- d’AUTORISER le Président à procéder à toutes les démarches nécessaires à l’exécution de la 
présente. 

 

CETTE PROPOSITION EST ADOPTEE à L’UNANIMITE. 
 

Rapporteur : Monique CHEVALIER 

EXTRAIT N°117-2018 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Objet : Finances : Budget Supplémentaire 2018 : Budget Assainissement. 
 

Il y a lieu de procéder à l’intégration des résultats définitifs de l’année 2017 et de constater les 
Restes A Réaliser 2017 dans un Budget Supplémentaire ; 

De plus, certains crédits ouverts pour l’exercice 2018 sur le budget de l’Assainissement, en 
dépenses sont à ajuster. 

L’ensemble des modifications proposées s’équilibre en dépenses et en recettes. 

Modifications proposées pour la section de fonctionnement : 

Un réajustement de crédits est proposé au chapitre 67 afin de procéder à des annulations sur 
exercice antérieur.  

Le budget supplémentaire ci-après est donc proposé. 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 24 avril 2018, 

Vu l’avis favorable de la commission en date du 03 mai 2018. 
 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- d’APPROUVER le Budget Supplémentaire suivant, équilibrée en dépenses comme en 
recettes, selon le détail annexé, 

SECTION D'EXPLOITATION 

DEPENSES 

CH CHAPITRES MONTANTS 

CH002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE         141 896,44    

CH011 CHARGES A CARACTERE GENERAL                       -      

CH023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT -       153 896,44    

CH67 CHARGES EXCEPTIONNELLES           12 000,00    

TOTAL DEPENSES                       -      

RECETTES  

TOTAL RECETTES                      -      
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SECTION D'INVESTISSEMENT 

DEPENSES  

CH CHAPITRES 
MONTANTS 

BS RAR 2017 BS+RAR 

CH001 RESULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTE  1 334 853,41      1 334 853,41    

CH16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES                       -      

CH20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES    117 757,50      117 757,50    

CH21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES    27 399,13        27 399,13    

CH041 OPERATIONS PATRIMONIALES                       -      

CH23 IMMOBILISATIONS EN COURS    21 491,81     721 460,40      742 952,21    

CH4581 Investissement sous mandat        141 248,44        141 248,44    

TOTAL DEPENSES   1 356 345,22    1 007 865,47     2 364 210,69    

RECETTES  

CH CHAPITRES MONTANTS RAR 2017 BS+RAR 

CH021 
VIREMENT DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT -   153 896,44      -  153 896,44    

CH13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT     2 324 910,00    2 324 910,00    

CH45 OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS      65 697,13     65 697,13    

CH4582 Investissement sous mandat        127 500,00     127 500,00    

TOTAL RECETTES  -   153 896,44     2 518 107,13    2 364 210,69    
 

- d’AUTORISER le Président à procéder à toutes les démarches nécessaires à l’exécution de la 
présente. 

CES PROPOSITIONS SONT ADOPTEES à L’UNANIMITE. 
 

Rapporteur : Monique CHEVALIER 

EXTRAIT N°118-2018 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Objet : Finances : Budget Supplémentaire 2018 : Budget Immobilier d’Entreprises. 
 

Il y a lieu de procéder à l’intégration des résultats définitifs de l’année 2017 et de constater les 
Restes A Réaliser 2017 dans un Budget Supplémentaire ; 

L’ensemble des modifications proposées s’équilibre en dépenses et en recettes. 

Le budget supplémentaire ci-après est donc proposé. 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 24 avril 2018, 

Vu l’avis favorable de la commission en date du 03 mai 2018. 
 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- d’APPROUVER le Budget Supplémentaire suivant, équilibré en dépenses comme en recettes 
selon le détail annexé, 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT  

DEPENSES  

CH CHAPITRES   MONTANTS  

CH011 CHARGES A CARACTERE GENERAL   

CH65  AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE   

CH67  CHARGES EXCEPTIONNELLES   

CH023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT         433 940,13    

CH042 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS   

TOTAL DEPENSES          433 940,13    

 RECETTES  

CH002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE         433 940,13    

TOTAL DEPENSES          433 940,13    
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SECTION D'INVESTISSEMENT 

DEPENSES  

CH CHAPITRES   MONTANTS BS   RAR 2017  BS+RAR  

CH001 RESULTAT ANTERIEUR REPORTE      468 402,43           468 402,43    

CH16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES                       -      

CH21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES      433 940,13         1 608,36         435 548,49    

CH23 IMMOBILISATIONS EN COURS                       -      

TOTAL DEPENSES       902 342,56         1 608,36         903 950,92    

RECETTES  

CH CHAPITRES   MONTANTS   RAR 2017  BS+RAR  

CH021 
VIREMENT DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT      433 940,13           433 940,13    

CH040 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS                      -                          -      

CH10 DOTATIONS FONDS ET RESERVES      470 010,79           470 010,79    

TOTAL RECETTES       903 950,92                      -           903 950,92    
 

- d’AUTORISER le Président à procéder à toutes les démarches nécessaires à l’exécution de la 
présente. 

 

CES PROPOSITIONS SONT ADOPTEES à L’UNANIMITE. 
 
 

Rapporteur : Monique CHEVALIER 

EXTRAIT N°119-2018 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Objet : Finances : Budget Supplémentaire 2018 : Budget Gestion des Déchets. 
 

Il y a lieu de procéder à l’intégration des résultats définitifs de l’année 2017 et de constater les 
Restes A Réaliser 2017 dans un Budget Supplémentaire ; 

L’ensemble des modifications proposées s’équilibre en dépenses et en recettes. 

Le budget supplémentaire ci-après est donc proposé. 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 24 avril 2018, 

Vu l’avis favorable de la commission en date du 03 mai 2018. 
 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- d’APPROUVER le Budget Supplémentaire suivant, équilibré en dépenses comme en recettes 
selon le détail annexé, 

SECTION D'EXPLOITATION 

DEPENSES  

CH CHAPITRES   MONTANTS  

CH67 CHARGES EXCEPTIONNELLES   

CH022 DEPENSES IMPREVUES           15 000,00    

CH023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT         100 853,28    

TOTAL DEPENSES          115 853,28    

 RECETTES  

CH002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE         115 853,28    

TOTAL RECETTES         115 853,28    
 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

DEPENSES  

CH CHAPITRES   MONTANTS   RAR 2017  BS+RAR  

CH21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 
 

174 896,91       174 896,91    

CH23 IMMOBILISATIONS EN COURS    100 853,28       8 826,00       109 679,28    

TOTAL DEPENSES     100 853,28     183 722,91       284 576,19    

RECETTES  

CH CHAPITRES   MONTANTS   RAR 2017  BS+RAR  

CH001 RESULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTE    147 805,66           147 805,66    

CH021 
VIREMENT DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT    100 853,28           100 853,28    

CH10 DOTATIONS FONDS ET RESERVES      35 917,25            35 917,25    

TOTAL RECETTES     284 576,19                      -           284 576,19    
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- d’AUTORISER le Président à procéder à toutes les démarches nécessaires à l’exécution de la 

présente. 
 

CES PROPOSITIONS SONT ADOPTEES à L’UNANIMITE. 
 
 
Rapporteur : Monique CHEVALIER 

EXTRAIT N°120-2018 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Objet : Finances : Budget Supplémentaire 2018 : Budget Base de Loisirs. 
 

Il y a lieu de procéder à l’intégration des résultats définitifs de l’année 2017 et de constater les 
Restes A Réaliser 2017 dans un Budget Supplémentaire ; 

L’ensemble des modifications proposées s’équilibre en dépenses et en recettes. 
 

Le budget supplémentaire ci-après est donc proposé. 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 24 avril 2018, 

Vu l’avis favorable de la commission en date du 03 mai 2018. 
 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- d’APPROUVER le Budget Supplémentaire suivant, équilibré en dépenses comme en recettes 
selon le détail annexé, 

SECTION D'EXPLOITATION 

DEPENSES  

CH CHAPITRES   MONTANTS  

CH67 CHARGES EXCEPTIONNELLES   

CH022 DEPENSES IMPREVUES   

CH023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT    19 586,94    

TOTAL DEPENSES     19 586,94    

 RECETTES  

CH002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE    19 586,94    

TOTAL RECETTES        19 586,94    

 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

DEPENSES  

CH CHAPITRES  MONTANTS BS   RAR 2017  BS+RAR  

CH21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES     61 945,50            61 945,50    

CH23 IMMOBILISATIONS EN COURS                       -      

TOTAL DEPENSES      61 945,50                      -            61 945,50    

RECETTES  

CH CHAPITRES   MONTANTS   RAR 2017  BS+RAR  

CH001 RESULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTE    42 358,56            42 358,56    

CH021 
VIREMENT DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT    19 586,94            19 586,94    

CH10 DOTATIONS FONDS ET RESERVES                       -      

TOTAL RECETTES      61 945,50                      -            61 945,50    
 

- d’AUTORISER le Président à procéder à toutes les démarches nécessaires à l’exécution de la 
présente. 
 

CES PROPOSITIONS SONT ADOPTEES à L’UNANIMITE. 
 
Rapporteur : Anne Marie AMICE 

EXTRAIT N°121-2018 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Objet : Affaires culturelles : Convention de mise à disposition de locaux de la mairie de 
Saint Etienne de Saint Geoirs au service de lecture publique. 
 

Il est rappelé que Bièvre Isère a pour projet de construire une médiathèque qui sera située à 
Saint Etienne de Saint Geoirs et dont l’ouverture est prévue au cours de l’été 2019. 
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Dans le cadre de ce projet, le 1er janvier dernier le service bibliothèque de Saint Etienne de Saint 
Geoirs est devenu intercommunal et le service se poursuit dans les locaux de la Mairie jusqu’à 
l’ouverture de la nouvelle médiathèque. 

Il convient donc d’établir une convention d’utilisation des locaux communaux afin de régler les 
relations entre la commune et Bièvre Isère. 

Cette convention précise : 

 les locaux concernés 

 les conditions d’utilisation des bâtiments mis à disposition 

 le montant de la redevance 

 le règlement intérieur 

 la durée de la convention 

 les conditions de résiliation 

 la restitution des locaux 
 
Vu la délibération de la commune de Saint Etienne de Saint Geoirs en date du 08 février 2018. 

Vu l’avis de la commission en date du 20 avril 2018. 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 24 avril 2018. 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- d’AUTORISER le Président ou la Vice Présidente à la culture de signer la convention et tout 
document administratif, financier et technique afférent.  

 

CETTE PROPOSITION EST ADOPTEE à L’UNANIMITE. 
 

 
Rapporteur : Anne-Marie AMICE 

EXTRAIT N°122-2018 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Objet : Affaires Culturelles : Lecture publique : Demande de subventions auprès du 
Département de l’Isère et de la DRAC pour l’acquisition du mobilier de la future 
bibliothèque de Châtonnay. 
 

Dans le cadre de sa compétence Lecture publique, Bièvre Isère Communauté met en œuvre un 
service à destination de tous les publics et sur tout le territoire.   

Pour cela, elle gère en direct un certain nombre d’équipements, dont la bibliothèque de Châtonnay. 
Cette bibliothèque est une des plus anciennes du territoire de Bièvre Isère Communauté. Elle a 
ouvert ses portes en 1990 en intégrant le réseau de Lecture Publique intercommunal du nord du 
territoire en 2008. Elle est particulièrement dynamique et développe de multiples animations à 
destination des enfants (dans le temps scolaire ou extra-scolaire), du tout public, des personnes 
âgées… 

Actuellement située au premier étage du bâtiment de l’école de Châtonnay, les locaux ne sont plus 
adaptés pour les activités de la bibliothèque, ne sont pas accessibles aux personnes à mobilité 
réduite et ne répondent plus à la demande de la population. La commune de Châtonnay, propriétaire 
des locaux, a ainsi lancé un projet de construction d’une nouvelle bibliothèque située sur la place de 
la mairie, dans les anciens locaux techniques de la commune : ce nouvel équipement d’une 
superficie d’environ 125 m2, sera ainsi mieux adapté. L’espace permettra à l’agent de médiathèque  
et aux bénévoles de poursuivre les actions déjà menées dans de meilleures conditions et d’en 
développer d’autres.  

Ces travaux sont pilotés et financés par la commune de Châtonnay. Bièvre Isère Communauté, en 
tant que gestionnaire de cet équipement, prend en charge l’aménagement intérieur des nouveaux 
locaux, à savoir l’achat du nouveau mobilier et le matériel informatique (changé récemment par 
Bièvre Isère Communauté). 

Pour mener à bien ce projet et l’acquisition du nouveau mobilier, il convient de solliciter les aides de 
nos partenaires, la DRAC et le Département.  

Aussi, il convient de finaliser le plan de financement comme suit :  
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FINANCEMENTS  
MOBILISABLES POUR LE MOBILIER 

Pourcentage par 
rapport au montant 
de l’aide possible 

MONTANT HT 

DRAC 25 % 7 291,67 €    

DÉPARTEMENT DE L’ISERE 25 % 7 291,67 €    

Reste à financer 50 % 14 583,34 € 

TOTAL  29 166,67 € 
 

Vu l’avis favorable de la commission en date du 20 avril 2018,  

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 24 avril 2018. 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- d’ARRETER les modalités de financement,   

- d’AUTORISER le Président à déposer les dossiers de demande de financements auprès du 
Département de l’Isère et de la DRAC, 

- d’AUTORISER le président à signer toutes les pièces de nature technique, administrative et 
financière nécessaires au bon déroulement de cette mission. 
 

CES PROPOSITIONS SONT ADOPTEES à L’UNANIMITE. 
 
 

Rapporteur : Anne BERENGUIER DARRIGOL 

EXTRAIT N°123-2018 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Objet : Habitat : Convention avec le Département pour la mise en place de « cellules mal-
logement » sur le territoire de Bièvre Isère. 
 

Dans le cadre de son Programme d’Intérêt Général (PIG)  « Mieux Habiter et sortir du mal 
logement », le Département s’inscrit dans une démarche de lutte contre l’habitat indigne et 
indécent. Cette question du traitement du mal-logement constitue en effet un volet important du 
Plan d’Action pour le Logement et l’Hébergement des personnes Défavorisées en Isère 
(PALHDI). 

Le Département propose ainsi aux intercommunalités qui le souhaitent de travailler plus 
localement et concrètement sur le traitement des situations les plus difficiles en matière de mal-
logement. Cette démarche se traduit par la possibilité de mettre en place et animer des « cellules 
du mal-logement ». 

Ce dispositif se traduit par l’animation d’une réunion chaque trimestre au cours de laquelle 
l’opérateur du PIG départemental (SOLIHA) assurera deux missions : 

 Un temps d’information/formation à destination des communes sur les modalités de 
gestion des situations d’insalubrité/indécence pouvant être constatées sur le territoire, 

 Un temps de travail collectif, en présence des acteurs de l’habitat (ANAH, ARS, CAF, 
ADIL, DDCS…), pour essayer de trouver des solutions sur les cas concrets de logement 
indécents identifiés sur le territoire. 

 

La composition de ces cellules du mal-logement sera la suivante : 

- Représentants de l’intercommunalité (Vice-présidents Habitat et service) 
- Représentants des communes 
- Services sociaux du Département 
- Services de l’Etat 
- ANAH 
- ADIL 
- ARS 
- CAF 

 

Le coût d’animation de ces réunions trimestrielles à la charge de Bièvre Isère Communauté est 
de 477 € HT par réunion, soit un coût annuel de 1 908 € HT, tel que prévu dans le marché 
d’animation du PIG du Département.  

Pour pouvoir mobiliser SOLIHA pour l’animation de cette cellule du mal-logement, il est 
nécessaire de signer une convention avec le Département afin de définir le contenu des missions 
de suivi/animation ainsi que le financement de ce dispositif. Cette convention portera sur la durée 
du PIG départemental (2018-2021). 
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Vu l’avis favorable de la commission en date du 23 avril 2018, 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 24 avril 2018. 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- d’AUTORISER Monsieur le Président à signer ladite convention et toutes les pièces 
nécessaires afférentes à cette convention pour un engagement financier annuel maximum de 
1 908 € HT. 

 

CETTE PROPOSITION EST ADOPTEE à L’UNANIMITE. 
 
Rapporteur : Martial SIMONDANT 

EXTRAIT N°124-2018 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Objet : Développement Economique : Proposition de vente de terrain à la société Romain 
ROCHETON, sur la ZA Porte des Alpes, à Marcilloles. 
 

La société Romain ROCHETON, actuellement en location, au Rival sur la commune de La Côte 
Saint André, intervient dans la pose de carrelages, notamment pour les particuliers et ce, 
principalement sur le Grand Territoire de Bièvre Isère, et parfois jusqu’aux Portes de la Région 
Grenobloise. 

A ce jour locataire au sein d’une cellule de 160 m², la société emploie 4 personnes. 

Le Projet : 

Afin de faire face au développement de son activité, et s’offrir la possibilité de déployer une 
activité complémentaire (chape liquide), complété d’un emploi, l’entreprise envisage la 
construction d’un bâtiment de 500 m², intégrant entre autres, un show-room, un espace de 
stockage et des bureaux. 

L’entreprise souhaite acquérir le lot 20, situé au sein de la zone d’activités Porte des Alpes sur 
Marcilloles, pour une surface de 2 500 m² environ, à prendre au dépend des parcelles 
référencées ZE 400 et ZE 397, (cf. plan ci-joint). 

Aussi, pour permettre la réalisation de leur projet d’extension, il est proposé la vente du tènement 
global de 2 500 m² au prix de 25 € HT / m², les frais d’actes notariés et frais annexes restant à la 
charge de l’acquéreur. 

Vu l’avis des Domaines en date du 14 mai 2018, 

Vu l’avis favorable de la Commission en date du 26 avril 2018, 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 24 avril 2018. 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- de CEDER à la Société Romain ROCHETON (ou toute personne ou Société s’y substituant), 
une parcelle de terrain de 2 500 m² environ au prix de 25 € HT / m², les frais d’actes et frais 
annexes restant à la charge de l’acquéreur. 

- d’AUTORISER Monsieur le Président ou Monsieur le Vice-Président en charge du 
Développement Economique à signer tout document nécessaire à la réalisation de cette cession 
de terrain et en particulier les actes notariés à intervenir. 
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CES PROPOSITIONS SONT ADOPTEES à L’UNANIMITE. 
 
 

Rapporteur : Martial SIMONDANT 

EXTRAIT N°125-2018 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Objet : Développement Economique : Proposition de vente de terrain à la société TFM, sur 
la ZA Porte des Alpes, à Marcilloles. 
 

La société TFM, implantée actuellement sur la commune de Thodure, intervient dans la 
réalisation de façades et d’isolations extérieures, du Voironnais, jusqu’au territoire de 
Beaurepaire. 

Actuellement, dans un local de 500 m², la société emploie 8 personnes. 

Le Projet : 

Afin de faire face au développement de son activité, l’entreprise envisage de réaliser un bâtiment 
de 1 000 m² environ, composé entre autres, d’un show-room, d’un espace de stockage, de 
bureaux… 

L’entreprise souhaite acquérir le lot 23, situé au sein de la zone d’activités Porte des Alpes sur 
Marcilloles, pour une surface de 4 211 m² environ, à prendre au dépend des parcelles 
référencées ZE 387 et ZE 382, (cf. plan ci-joint). 

Aussi, pour permettre la réalisation de leur projet d’extension, il est proposé la vente du tènement 
global de 4 211 m² environ au prix de 25 € HT / m², les frais d’actes notariés et frais annexes 
restant à la charge de l’acquéreur. 

Vu l’avis des Domaines en date du 14 mai 2018, 

Vu l’avis favorable de la Commission en date du 26 avril 2018, 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 24 avril 2018. 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- de CEDER à la Société TFM (ou toute personne ou Société s’y substituant), une parcelle de 
terrain de 4 211 m² environ au prix de 25 € HT / m², les frais d’actes et frais annexes restant à 
la charge de l’acquéreur. 

- d’AUTORISER Monsieur le Président ou Monsieur le Vice-Président en charge du 
Développement Economique à signer tout document nécessaire à la réalisation de cette cession 
de terrain et en particulier les actes notariés à intervenir. 
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CES PROPOSITIONS SONT ADOPTEES à L’UNANIMITE. 
 
 
Rapporteur : Martial SIMONDANT 

EXTRAIT N°126-2018 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Objet : Développement Economique : Proposition de vente de terrain à la Société 
CHAUSSON Matériaux, au sein de la ZA Porte de Chambaran, à Viriville. 
 

La société CHAUSSON Matériaux, entreprise Nationale Indépendante de distribution de 
Matériaux de Construction, présente sur toute la France, plus particulièrement dans la moitié 
Sud, compte un réseau de près de 330 agences sur l’Hexagone.  
 

Avec plus de 3 600 salariés et un chiffre d’affaires d’environ 800 M€, l’entreprise se développe et 
déploie ses activités notamment dans la Région Rhône Alpes. 
 

Le Projet : 
 

Ayant récemment rachetée une Entreprise (ciment & chaux) dans le Nord Isère, mais souhaitant 
surtout pouvoir répondre à un projet d’augmentation de production tout en pérennisant autant que 
possible les salariés sur le territoire (environ 6 personnes), la Société souhaite offrir et réaliser un 
nouveau site de production de parpaings.  

Aussi, afin de permettre cette nouvelle implantation et ce développement d’activité, (en multipliant 
par 10 sa capacité de production pour le grand secteur de Rhône Alpes), tout en confortant le 
partenariat avec des entreprise locales, l’entreprise envisage de réaliser un site de production, 
composé entre autres, des locaux techniques, d’un espace de stockage, de bureaux, et 
d’embaucher ainsi très rapidement une douzaine de personnes supplémentaires au démarrage (à 
terme : fonctionnement avec une trentaine de personnes). 

Pour cela, l’entreprise souhaite acquérir une parcelle de terrain, située au sein de la zone 
d’activités Porte des Chambaran à Viriville, pour une surface de 46 896 m² environ, à prendre au 
dépend des parcelles référencées 122, 118, 120, 124, 110, 116, (cf. plan ci-joint, parcelle en 
rouge). 

Aussi, pour permettre cette nouvelle implantation, il est proposé la vente du tènement global de 
46 896 m² environ au prix de 25 € HT / m², les frais d’actes notariés et frais annexes restant à la 
charge de l’acquéreur. 

Vu l’avis des Domaines en date du 14 mai 2018, 
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Vu l’avis favorable de la Commission en date du 26 avril 2018, 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 24 avril 2018. 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- de CEDER à la Société CHAUSSON MATERIAUX (ou toute personne ou Société s’y 
substituant), une parcelle de terrain de 46 896 m² environ au prix de 25 € HT / m², les frais 
d’actes et frais annexes restant à la charge de l’acquéreur. 

- d’AUTORISER Monsieur le Président ou Monsieur le Vice-Président en charge du 
Développement Economique à signer tout document nécessaire à la réalisation de cette cession 
de terrain et en particulier les actes notariés à intervenir. 
 

 
 
CES PROPOSITIONS SONT ADOPTEES à L’UNANIMITE. 
 

Rapporteur : Raymond ROUX 

EXTRAIT N°127-2018 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Objet : Environnement : Eau potable : Signature d’une convention de prestation de 
services entre Bièvre Isère Communauté et le Syndicat Intercommunal des Eaux de 
l’Amballon. 
 

Bièvre Isère Communauté assure l’exercice des compétences eau potable et assainissement 
collectif sur les 13 communes de l’ex Communauté de communes de la Région St-Jeannaise 
depuis le 1er janvier 2018. 

Pour l’eau potable et conformément à l’article L 5214-21 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, cette décision a eu comme conséquence le retrait de plein droit des communes de 
Beauvoir de Marc, Savas-Mépin et Villeneuve de Marc du Syndicat Intercommunal des Eaux de 
l’Amballon (le syndicat subsiste quant à lui pour les 5 autres communes qui le composent à 
savoir Meyssiez, Moidieu-Détourbe, Estrablin, Eyzin-Pinet et St-Sorlin de Vienne). 

Ce retrait de plein droit des communes membres de Bièvre Isère Communauté s’inscrit dans un 
régime dérogatoire qui ne permet pas l’application du mécanisme de représentation / substitution 
de Bièvre Isère Communauté au sein du syndicat. 

Conformément à la note de la Sous-Préfecture de Vienne en date du 6 décembre 2017, le 
syndicat a initié une procédure de modification de statuts pour pouvoir conclure une prestation 
de services avec Bièvre Isère Communauté. Dans l’attente, le Syndicat Intercommunal des Eaux 
de l’Amballon continue la distribution d’eau, pour les communes concernées de Bièvre Isère 
Communauté. Cette convention de prestation de service doit régulariser la situation puisqu’il 
s’agit de la seule solution pour permettre la continuité de la distribution d’eau sur ce territoire. 

Il est donc proposé d’une part la signature d’une convention de prestation de services avec le 
Syndicat Intercommunal des Eaux de l’Amballon (cf projet ci-joint), d’autre part un avenant au 
contrat d’affermage signé initialement par le Syndicat Intercommunal des Eaux de l’Amballon 
avec la SAUR. 

Vu l’avis favorable de la commission en date du 18 avril 2018, 
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Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 24 avril 2018. 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- d’AUTORISER Monsieur le Président à signer la convention correspondante et toutes les 
pièces nécessaires afférentes à ce dossier. 

 

CETTE PROPOSITION EST ADOPTEE à L’UNANIMITE. 
 

Rapporteur : Raymond ROUX 

EXTRAIT N°128-2018 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Objet : Environnement : Eau potable : Avenant n°4 au contrat d’affermage pour 
l’exploitation du service public de distribution d’eau potable entre le Syndicat 
Intercommunal des Eaux de l’Amballon, Bièvre Isère Communauté et la SAUR. 
 

Bièvre Isère Communauté assure l’exercice des compétences eau potable et assainissement 
collectif sur les 13 communes de l’ex Communauté de communes de la Région St-Jeannaise 
depuis le 1er janvier 2018. 

Pour l’eau potable et conformément à l’article L 5214-21 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, cette décision a eu comme conséquence le retrait de plein droit des communes de 
Beauvoir de Marc, Savas-Mépin et Villeneuve de Marc du Syndicat Intercommunal des Eaux de 
l’Amballon (le syndicat subsiste quant à lui pour les 5 autres communes qui le composent à 
savoir Meyssiez, Moidieu-Détourbe, Estrablin, Eyzin-Pinet et St-Sorlin de Vienne). 

Ce retrait de plein droit des communes membres de Bièvre Isère Communauté s’inscrit dans un 
régime dérogatoire qui ne permet pas l’application du mécanisme de représentation / substitution 
de Bièvre Isère Communauté au sein du syndicat. 

Afin d’assurer la continuité du service public au 1er janvier 2018 et donc l’alimentation en eau 
potable des 1 328 abonnés concernés sur ces 3 communes, il est proposé d’une part la 
signature d’une convention de prestation de services avec le Syndicat Intercommunal des Eaux 
de l’Amballon et d’autre part un avenant au contrat d’affermage avec la SAUR valant 
groupement d’autorités concédantes (cf projet d’avenant ci-joint). 

Vu l’avis favorable de la commission en date du 18 avril 2018, 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 24 avril 2018. 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- d’AUTORISER Monsieur le Président à signer cet avenant n°4 et toutes les pièces 
nécessaires afférentes à ce dossier. 

 

CETTE PROPOSITION EST ADOPTEE à L’UNANIMITE. 
 

Rapporteur : Raymond ROUX 

EXTRAIT N°129-2018 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Objet : Environnement : Eau potable : Avenant n°1 à l’étude de vulnérabilité du captage 
d’eau potable des Alouettes à La Côte St-André et recherche d’un nouveau site de 
production d’eau potable. 
 

L’ex Communauté de communes du Pays de Bièvre-Liers avait signé avec le bureau d’études 
CPGF Horizon Centre Est Envhydroconsult un marché pour l’étude citée en objet le 6 décembre 
2013. 

Cette étude comportait une tranche ferme et une tranche conditionnelle avec un sous-traitant 
(Aquifore) pour la réalisation des forages de reconnaissance et des piézomètres. 

Dans le cadre de la tranche conditionnelle, Aquifore avait ainsi chiffré son intervention pour un 
montant de 48 775 € HT. Or, compte tenu de l’évolution de la prestation demandée (notamment 
sur le diamètre du forage de reconnaissance qui passe d’un diamètre extérieur de 180 mm à 323 
mm), il est proposé le changement de sous-traitant (Hydroforage) et l’actualisation de la 
prestation sous-traitée à hauteur de 49 090,00 € HT. 
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Le montant total de la tranche conditionnelle demeure inchangé à 57 895 € HT (CPGF ayant 
diminué le coût de son intervention sur cette tranche conditionnelle (cf DPGF ci-joint)). Le 
présent avenant est donc nécessaire pour la prise en compte de ces nouveaux prix. 

Vu l’avis favorable de la commission en date du 18 avril 2018, 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 24 avril 2018. 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- d’AUTORISER Monsieur le Président à signer l’avenant n°1 correspondant et toutes les 
pièces nécessaires afférents à ce marché. 

 
CETTE PROPOSITION EST ADOPTEE à L’UNANIMITE. 
 

Rapporteur : Martial SIMONDANT 

EXTRAIT N°130-2018 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Objet : Environnement : Eau potable : Signature d’une convention de délégation de 
maîtrise d’ouvrage à la Communauté de communes Bièvre Est pour la procédure de DUP 
du captage de Combe Buclas à Longechenal. 
 

Bièvre Isère Communauté exploite un captage d’eau à Longechenal (Combe Buclas) en 
commun avec la Communauté de Communes Bièvre Est. 

L’Agence Régionale de la Santé a relancé la Communauté de communes Bièvre Est pour la 
mise en œuvre de la procédure de mise en conformité des périmètres de protection de ce 
captage. 

Comme ce dernier est exploité principalement par la Communauté de Communes Bièvre Est, 
cette dernière sera maître d’ouvrage de la procédure. 

Pour formaliser cette délégation de maîtrise d’ouvrage et pour les modalités de prise en charge, 
des frais inhérents à cette procédure, il est proposé la mise en place d’une convention qui 
réglera notamment les modalités de répartition financière (cf projet de convention ci-joint). Cette 
convention prévoit notamment la prise en charge des frais à hauteur de 28 % par Bièvre Isère 
Communauté (ce qui correspond à la quote-part des volumes pompés par Bièvre Isère en 2017). 

Vu l’avis favorable de la commission en date du 18 avril 2018, 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 24 avril 2018. 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- de DONNER mandat à la Communauté de Communes Bièvre Est pour engager et mener à 
son terme la procédure de mise en conformité des périmètres de protection du captage de 
Combe Buclas à Longechenal. 

- d’AUTORISER Monsieur le Président à signer la convention correspondante et toutes les 
pièces nécessaires afférentes à ce dossier. 

 

CES PROPOSITIONS SONT ADOPTEES à L’UNANIMITE. 
 

Rapporteur : Raymond ROUX 

EXTRAIT N°131-2018 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Objet : Environnement : Eau potable : Actualisation du bordereau des prix pour les 
travaux facturés aux particuliers. 
 

Le bordereau des prix unitaires applicable aux usagers de Bièvre Isère Communauté pour les 
branchements d’eau potable et d’assainissement collectif a été validé lors du Conseil 
communautaire du 19 décembre 2017. 

Ce bordereau des prix unitaires s’appuie sur le marché à bons de commande en cours passé 
avec le groupement d’entreprises ARES TP / GACHET le 4 mai 2017 qui est actualisé chaque 
année comme le prévoit le marché. 

La révision de prix s’appuie notamment sur l’indice TP10a qui concerne les travaux publics. 
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Aussi il est proposé de voter en conséquence une augmentation des prix unitaires du bordereau 
de la Communauté de communes (qui sert de base de facturation pour les devis de 
branchement établis à la demande des particuliers). 

L’actualisation du marché à bons de commande s’élevant à 1,6 %, il est proposé d’augmenter 
chaque prix unitaire de 1,6 % (l’actualisation est conforme à l’article 4.2 du CCAP du marché). 

Il est également proposé d’appliquer au bordereau des prix unitaires (avec les prix révisés) 10 % 
de frais généraux afin de couvrir les frais du service (cf BPU ci-joint). 

Vu l’avis favorable de la commission en date du 18 avril 2018, 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 24 avril 2018. 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- de VALIDER la proposition de tarifs figurant en annexe, 

- de RETENIR la règle suivante pour l’établissement des devis et des factures aux usagers : les 
devis et les factures seront établis sur la base du bordereau des prix unitaires figurant en 
annexe, majoré de 10 % pour frais généraux de Bièvre Isère Communauté. 

CES PROPOSITIONS SONT ADOPTEES à L’UNANIMITE. 
 

Rapporteur : Raymond ROUX 

EXTRAIT N°132-2018 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Objet : Environnement : Assainissement collectif : Signature d’une convention avec la 
commune de Meyrieu Les Etangs pour le reversement d’une subvention. 
 

La commune de Meyrieu-Les-Etangs, compétente en matière d’assainissement collectif jusqu’au 
31 décembre 2017, avait réalisé un schéma directeur d’assainissement. Cette étude d’un 
montant total de 37 554,46 € TTC avait été payée sur le budget principal de la commune (compte 
202). De ce fait, la commune devait encaisser la subvention de l’Agence de l’eau correspondante 
sur son budget principal. La demande de versement de l’aide a été faite par la commune après le 
transfert de compétences intervenu le 1er janvier 2018 et de ce fait, l’Agence de l’Eau qui avait 
déjà pris en compte le transfert de compétence à Bièvre Isère, a versé le solde de l’aide pour un 
montant de 15 667 € à la communauté de communes. 

Sur les conseils de la Trésorerie de Bièvre Isère Communauté, il est donc proposé de signer une 
convention avec la commune pour permettre le reversement de cette subvention au budget 
principal de la commune de Meyrieu-Les-Etangs (cf projet ci-joint). 

Vu l’avis favorable de la commission en date du 18 avril 2018, 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 24 avril 2018. 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- d’AUTORISER Monsieur le Président à signer la convention correspondante et toutes les 
pièces nécessaires afférentes à ce dossier. 

 

CETTE PROPOSITION EST ADOPTEE à L’UNANIMITE. 
 

Rapporteur : Raymond ROUX 

EXTRAIT N°133-2018 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Objet : Environnement : Assainissement collectif : Signature d’une convention de 
groupement de commandes entre Bièvre Isère Communauté, Vienne Condrieu 
Agglomération et la commune de Charantonnay pour l’étude du raccordement des eaux 
usées de la vallée de la Gervonde sur la station d’épuration de Vienne Sud. 
 

La Communauté de communes de la Région Saint Jeannaise avait réalisé en 2010, pour le 
compte des communes, un schéma directeur d’assainissement qui avait étudié différents 
scénarios de raccordement des eaux usées de son territoire avec le choix d’un seul scénario au 
final. 

En 2014, les élus de la Région St-Jeannaise ont décidé de poursuivre cette démarche en lançant 
une nouvelle étude hydrogéologique visant à estimer les incidences du schéma directeur de 2010 
et à mettre à jour le scénario retenu selon les connaissances les plus récentes. En effet, la région 
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St Jeannaise cumule des contraintes fortes avec des rejets de stations d’épuration en amont de 
chaque captage d’eau potable. 

Cette étude, nommée « étude globale d’incidences des effluents traités sur les captages 
d’alimentation en eau potable de la région Saint-Jeannaise » (surnommée « ETINCASS ») a 
débutée en septembre 2014.  

Cette étude s’est décomposée en plusieurs phases successives : 
- phase I : Etat des lieux afin de définir le fonctionnement hydrogéologique et hydraulique du 

bassin versant 
- phase II : Etude d’incidences et modélisation 
- phase III : Concertation avec les communes et les syndicats concernés 
- phase IV : Synthèse. 
 
Pour mémoire, cette étude a été demandée notamment par les services de l’Etat (ARS et DDT), 
inquiets de l’impact des stations d’épuration ayant atteint à leur pleine capacité, sur le milieu 
naturel (cas de Chatonnay et St Jean de Bournay notamment). 

En janvier 2016, la phase d’état des lieux était terminée. La modélisation a été réalisée en 
février/mars 2016 pour que la concertation avec les communes et les syndicats puissent se 
dérouler en avril 2016.  

En parallèle, une réunion avec le Systépur et ViennAgglo a eu lieu le 8/06/16 pour demander la 
possibilité d’étudier un raccordement sur la station d’épuration de Reventin Vaugris. 

Les résultats produits, à l’issue de la phase de modélisation, montrent un impact lié à certaines 
stations d’épuration sur la qualité de l’eau (paramètre nitrates pris en compte) qui conduirait à 
une dégradation à long terme de la qualité de l’eau. La modélisation a été faite dans les 
conditions les plus défavorables (période d’étiage sévère sur 50 ans). 

Ces résultats ont été analysés en réunion avec les services de l’Etat (ARS et DDT) qui concluent 
à l’impossibilité de maintenir à terme les stations d’épuration de St-Jean de Bournay, Châtonnay, 
Ste-Anne sur Gervonde et Royas à leur emplacement actuel. 

Deux scénarios ont ainsi été envisagés : 

- soit la construction d’une nouvelle station d’épuration d’environ 11 000 Equivalents-Habitants à 
l’aval des captages d’eau sur la commune de Savas-Mépin, 

- soit un éventuel raccordement au réseau d’assainissement collectif situé sur le territoire de 
Vienne Condrieu Agglomération pour un traitement des eaux usées à la station de Vienne Sud 
située à Reventin-Vaugris. 

La première hypothèse a fait l’objet d’une étude de faisabilité achevée depuis décembre 2017.  

Vienne Condrieu Agglomération a répondu à la sollicitation de Bièvre Isère Communauté par un 
courrier en date du 16 février 2018 dans lequel il est indiqué que Vienne Condrieu Agglomération 
est disposée à étudier favorablement l’hypothèse d’un raccordement des communes de la vallée 
de la Gervonde, de Beauvoir de Marc et de Charantonnay à la station d’épuration de Vienne Sud 
située à Reventin Vaugris. 

Il convient désormais d’étudier ce deuxième scénario et de lancer une étude globale afin 
d’étudier les conséquences de ce raccordement notamment sur les réseaux et postes de 
refoulement existants sur Vienne Condrieu Agglomération. Cette étude permettra également 
d’affiner la charge hydraulique et polluante générée par les communes de la Région St 
Jeannaise concernées par cette étude.  

Il est proposé la constitution d’un groupement de commandes entre les trois collectivités pour la 
réalisation de cette étude. 

La consultation des bureaux d’étude sera donc menée conjointement jusqu’au choix du 
fournisseur. 

Bièvre Isère Communauté coordonnateur du groupement procèdera ensuite à l’exécution globale 
du marché jusqu’à la livraison et au paiement (Vienne Condrieu Agglomération et la commune de 
Charantonnay rembourseront la part les concernant à la fin de l’étude). 

Une commission d’Analyse des Offres particulière sera constituée pour ce marché comprenant 
un membre de chaque collectivité (avec voix prépondérante au coordonnateur du groupement). 

Vu l’avis favorable de la commission en date du 18 avril 2018, 
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Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 24 avril 2018. 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- d’AUTORISER Monsieur le Président à signer la convention de groupement de commandes 
correspondante avec Vienne Condrieu Agglomération et la commune de Charantonnay et 
toutes les pièces nécessaires afférentes à ce dossier. 

 

CETTE PROPOSITION EST ADOPTEE à L’UNANIMITE. 
 

Rapporteur : Raymond ROUX 

EXTRAIT N°134-2018 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Objet : Environnement : Assainissement collectif : Election d’un membre à la Commission 
d’Appel d’Offres du groupement de commandes constitué entre Bièvre Isère 
Communauté, Vienne Condrieu Agglomération et la commune de Charantonnay pour 
l’étude du raccordement des eaux usées de la vallée de la Gervonde sur la station 
d’épuration de Vienne Sud. 
 

Dans le cadre du groupement de commandes constitué entre Bièvre Isère Communauté, Vienne 
Condrieu Agglomération et la commune de Charantonnay pour l’étude du raccordement des eaux 
usées de la vallée de la Gervonde sur la station d’épuration de Vienne Sud, il est nécessaire de 
procéder à l’élection des représentants de Bièvre Isère Communauté à la Commission d’Analyse 
des Offres du groupement de commandes. 

Les trois collectivités, constituant le groupement, doivent élire chacune un représentant titulaire 
choisi parmi les membres ayant voix délibérative au sein de leur propre Commission d’Analyse 
des Offres. 

La Commission d’Analyse des Offres du groupement ainsi constituée est présidée par le 
représentant coordonnateur, à savoir Bièvre Isère Communauté. 

Pour chaque membre titulaire, il peut être prévu un membre suppléant. 

Dans le respect des dispositions décrites ci-dessus, les candidatures suivantes sont proposées : 

- Titulaire : Raymond ROUX  
- Suppléant : Marc BENATRU  

 

Vu l’avis favorable de la commission en date du 18 avril 2018, 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 24 avril 2018. 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- d’ELIRE les membres représentants de Bièvre Isère Communauté à la Commission 
d’Analyses des Offres du groupement de commandes. 

 

Sont élus : 
- Titulaire : Raymond ROUX 
- Suppléant : Marc BENATRU  

 

CETTE PROPOSITION EST ADOPTEE à L’UNANIMITE. 
 

Rapporteur : Raymond ROUX 

EXTRAIT N°135-2018 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Objet : Environnement : Assainissement collectif / Eau potable : Attribution du marché de 
travaux d’eau potable et d’assainissement collectif Grande Rue et ses espaces adjacents 
à St-Siméon de Bressieux. 
 

Bièvre Isère Communauté a en projet des travaux de réhabilitation de la conduite d’eau potable 
et de mise en séparatif du réseau unitaire d’assainissement collectif Grande Rue et ses espaces 
adjacents à ST-SIMEON DE BRESSIEUX.  

Ces travaux sont coordonnés avec le programme d’aménagement de voirie lancé par la 
commune de ST-SIMEON DE BRESSIEUX (dans le cadre d’un groupement de commandes 
entre les deux collectivités). 
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Concernant l’eau potable, la conduite existante en amiante ciment qui alimente les abonnés est 
en effet fragile et les ruptures de canalisations sont fréquentes. La réhabilitation de ce réseau est 
donc prioritaire. 

Concernant l’assainissement collectif, Bièvre Isère Communauté a en projet des travaux de mise 
en séparatif du réseau unitaire existant. Les travaux de la 1ère phase consisteront à mettre en 
séparatif une canalisation d’eaux usées de diamètre 400 et 500 mm sur 600 ml. Il est également 
prévu la reprise des 60 branchements unitaires particuliers en domaine privé et la création 
éventuelle de plusieurs déversoirs d’orage. 

Ces travaux sont devenus indispensables car le réseau unitaire draine un volume important 
d’eaux claires parasites qui perturbe fortement le fonctionnement de la station d’épuration Centre 
Bièvre. 

Le montant estimatif des travaux s’élève à 1 468 409 € HT dont 518 741,50 € HT pour Bièvre 
Isère en offre de base (et 538 177 € HT avec la variante).  

La consultation des entreprises a été lancée le 14 novembre 2017 sous la forme d’un MAPA. 

Deux offres ont été réceptionnées pour le 18 décembre 2017 et elles ont été ouvertes par la 
commission MAPA du groupement de commandes (dont un représentant de Bièvre Isère 
Communauté) du 19 décembre 2017. 

Le bureau d’études Alp’Etudes a procédé à l’analyse des offres au regard des critères de 
jugement inscrits dans le règlement de consultation (prix pondéré à 40 % et valeur technique 
pondérée à 60 %). 

Après négociation financière lancée le 12 janvier 2018, l’analyse des offres est la suivante : 

1) Solution de base 

 

Entreprises 

Montant de l’offre 
en € HT commune 
de St-Siméon de 

Bressieux et Bièvre 
Isère 

Dont montant 
pour Bièvre Isère 

€ HT (tranche 
ferme et tranche 

optionnelle) 

Note prix 
pondérée 

sur 8 

Note 
valeur 

technique 
pondérée 

sur 12 

Note 
globale 
sur 20 

Classement 

Groupement 
COLAS/GACHET 

1 430 827,95 494 810,90 8 10,20 18,2 1 

GUINTOLI 1 548 108,97 555 447,83 7,39 6,90 14,29 2 

 
La solution de base prévoit des tuyaux en polypropylène pour le réseau d’assainissement 
collectif et la tranche optionnelle comprend la mise en séparatif des branchements particuliers en 
domaine privé. 
 

2) Solution variante 
 

Entreprises 

Montant de l’offre 
en € HT commune 
de St Siméon de 

Bressieux et 
Bièvre Isère 

Montant de 
l’offre en € HT 
(tranche ferme 

et tranche 
optionnelle) 

Note prix 
pondérée 

sur 8 

Note valeur 
technique 
pondérée 

sur 12 

Note 
globale 
sur 20 

Classement 

Groupement 
COLAS/GACHET 

1 450 263,45 514 246,40 8 10,20 18,20 1 

GUINTOLI 1 568 723,27 576 062,13 7,40 6,90 14,30 2 

La solution variante prévoit des tuyaux en fonte pour le réseau d’assainissement collectif. 

Sur la base de cette analyse, la commission MAPA du 25 janvier 2018 a décidé de retenir l’offre 
du groupement d’entreprises COLAS / GACHET pour un montant de 1 450 263,45 € HT, dont 
514 246,40 € HT pour Bièvre Isère Communauté, offre économiquement la plus avantageuse au 
regard des critères de sélection. 

Le montant du marché qui sera signé par Bièvre Isère Communauté comprend la tranche 
optionnelle et la solution variante proposées dans le marché toutes les deux retenues par la 
Communauté de communes. 

Vu l’avis favorable de la commission en date du 31 janvier 2018, 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 24 avril 2018. 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 
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- d’AUTORISER Monsieur le Président à signer le marché correspondant avec le groupement 
d’entreprises COLAS / GACHET (sise 239 rue Augustin Blanchet - ZA Bièvre Dauphiné - 
38690 COLOMBE) et toutes les pièces nécessaires afférentes à ce dossier. 

 
CETTE PROPOSITION EST ADOPTEE à L’UNANIMITE moins 1 Abstention. 
 
Rapporteur : Yannick NEUDER 

EXTRAIT N°136-2018 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Objet : Administration Générale : Fixation du nombre de Vice-Présidence. 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 5211-10 ; 
 

Vu la lettre de démission de Mr Jean-Paul BERNARD de ses fonctions de Vice-Président en 
charge de l’eau potable, par courrier du 04 avril 2018, 

Vu l’acceptation par courrier en date du 02 mai 2018 de Madame le sous Préfet de l’Isère, 
Florence Gouache. 
 

Considérant que le nombre de Vice-Président est déterminé par l’organe délibérant, sans que ce 
nombre puisse être supérieur à 20 % de l’effectif total de l’organe délibérant, ni qu’il puisse 
excéder 15 Vice-Présidents ; 
 

Il est proposé que l’ensemble des dossiers en lien avec la politique eau potable soit reprise par le 
Vice-Président en charge de l’Assainissement. 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- de FIXER le nombre de Vice-Présidents à 13. 

CETTE PROPOSITION EST ADOPTEE à L’UNANIMITE moins 5 Abstentions. 
 

Rapporteur : Martial SIMONDANT 

EXTRAIT N°137-2018 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Objet : Ressources Humaines : Transformation de postes – Petite enfance. 
 

Conformément à l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la Fonction Publique Territoriale, les emplois de chaque collectivité ou établissement 
sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 

Il appartient donc au Conseil Communautaire de fixer l’effectif des emplois à temps complet et 
non complet nécessaires au fonctionnement des services.  

Sur le multi-accueil « À petit pas » 3 emplois d’auxiliaire de puéricultrice sont affectés pour les 
quotités hebdomadaires de travail suivantes : 21 heures, 28 heures et 35 heures. 

Or, cette répartition crée une tension dans l’organisation quotidienne qui nécessite la présence de 
personnel diplômée sur l’ensemble de l’amplitude horaire du multi-accueil. 

Afin d’optimiser l’organisation du service, il paraît judicieux de répartir uniformément la quotité de 
travail des 3 auxiliaires sur 28 heures hebdomadaires. 

Profitant de la vacance de 2 postes, il est proposé de transformer les postes de la manière 
suivantes  à compter du 27 août 2018 : 

Suppression Création 

Auxiliaire de puériculture principal 2
ème

 classe 
 à 21 heures hebdomadaires 

Auxiliaire de puériculture principal 2
ème

 classe  
à 28 heures hebdomadaires 

Auxiliaire de puériculture principal 2
ème

 classe 
 à 35 heures hebdomadaires 

Auxiliaire de puériculture principal 2
ème

 classe  
à 28 heures hebdomadaires 

 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 24 avril 2018. 

Vu l’avis favorable de la commission en date du 3 mai 2018 ; 

Vu l’avis du Comité Technique en date du 4 mai 2018, 

Il est donc proposé au Conseil Communautaire : 

- de SUPPRIMER le poste d’auxiliaire de puériculture principal 2ème classe à 21 heures 
hebdomadaires. 
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- de SUPPRIMER le poste d’auxiliaire de puériculture principal 2ème classe à 35 heures 
hebdomadaires. 

- de CREER deux postes d’auxiliaire de puériculture principal 2ème classe à 28 heures 
hebdomadaires. 

 
CES PROPOSITIONS SONT ADOPTEES à L’UNANIMITE. 
 
Rapporteur : Evelyne COLLET 

EXTRAIT N°138-2018 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Objet : Ressources Humaines : Fixation du nombre de représentants du personnel au 
Comité Technique, décision du maintien de la parité numérique et du recueil de l’avis des  
représentants de la collectivité.  
 

Les élections professionnelles vont se tenir à la fin de l'année 2018, la date pressentie du scrutin 
est fixée au 6 décembre. 

Elles permettront d'élire les représentants du personnel aux Commissions Administratives 
Paritaires (CAP) qui émettent des avis préalables aux décisions relatives à la carrière individuelle 
des fonctionnaires titulaires et stagiaires, au Comité Technique (CT) anciennement (CTP) et aux 
Commissions Consultatives Paritaires (CCP), pendant des CAP pour les agents non titulaires 
dont le décret d'application est actuellement en attente de publication. 

Ces représentants seront élus pour 4 ans à un seul tour de scrutin. 

Les représentants du personnel aux Comités d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail 
(C.H.S.C.T.) locaux seront désignés pour 4 ans par les organisations syndicales en fonction des 
résultats au comité technique local. 

La création d’un comité technique local et d'un C.H.S.C.T. local est obligatoire pour les 
collectivités employant au moins 50 agents au 1er janvier 2018.  

Bièvre Isère Communauté comptant au 1er janvier 2018, 298 agents doit mettre en place un 
comité technique local et un CHSCT. Le conseil communautaire doit se prononcer sur 3 points : 

- La fixation du nombre de sièges 
- Le maintien ou non du paritarisme 
- Les modalités de recueil des votes du collège employeur 

 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale et notamment ses articles 32,33 et 33-1, 

Vu le décret n°85-565 du 30 mai 1985 relatif aux comités techniques des collectivités territoriales 
et de leurs établissements publics et notamment ses articles 1, 2, 4,8 et 26,  

Considérant que la consultation des organisations syndicales est intervenue le 20 avril 2018 soit 
plus de 10 semaines avant la date du scrutin, 

Considérant que l’effectif apprécié au 1er janvier 2018 servant à déterminer le nombre de 
représentants titulaires du personnel est de 298 agents. 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 24 avril 2018. 

Vu l’avis favorable de la commission en date du 3 mai 2018 ; 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- de FIXER à 4, le nombre de représentants titulaires du personnel au sein du Comité Technique 
(et en nombre égal le nombre de représentants suppléants), 

- de DECIDER le maintien du paritarisme numérique en fixant  un nombre de représentants élus 
de Bièvre Isère Communauté égal à celui des représentants du personnel titulaires et 
suppléants. 

- de DECIDER le recueil, par le Comité Technique, de l’avis des représentants de la collectivité 
 
CES PROPOSITIONS SONT ADOPTEES à L’UNANIMITE. 
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Rapporteur : Evelyne COLLET 

EXTRAIT N°139-2018 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Objet : Ressources Humaines : Fixation du nombre de représentants du personnel au 
CHSCT, décision du maintien de la parité numérique et du recueil de l’avis des 
représentants de la collectivité.  
 

Les élections professionnelles vont se tenir à la fin de l'année 2018, la date pressentie du scrutin 
est fixée au 6 décembre. 

Elles permettront d'élire les représentants du personnel aux Commissions Administratives 
Paritaires (CAP) qui émettent des avis préalables aux décisions relatives à la carrière individuelle 
des fonctionnaires titulaires et stagiaires, au Comité Technique (CT) anciennement (CTP) et aux 
Commissions Consultatives Paritaires (CCP), pendant des CAP pour les agents non titulaires 
dont le décret d'application est actuellement en attente de publication. 

Ces représentants seront élus pour 4 ans à un seul tour de scrutin. 

Les représentants du personnel aux Comités d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail 
(C.H.S.C.T.) locaux seront désignés pour 4 ans par les organisations syndicales en fonction des 
résultats au comité technique local. 

La création d’un comité technique local et d'un C.H.S.C.T. local est obligatoire pour les 
collectivités employant au moins 50 agents au 1er janvier 2018.  
Bièvre Isère Communauté comptant au 1er janvier 2018, 298 agents doit mettre en place un 
comité technique local et un CHSCT. Le conseil communautaire doit se prononcer sur 3 points : 

- La fixation du nombre de sièges 
- Le maintien ou non du paritarisme 
- Les modalités de recueil des votes du collège employeur 

 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale et notamment ses articles 32, 33 et 33-1, 

Vu le décret n°85-565 du 30 mai 1985 relatif aux comités techniques des collectivités territoriales 
et de leurs établissements publics, 

Vu le décret n°85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la 
médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale, 

Considérant que la consultation des organisations syndicales est intervenue le 20 avril 2018 soit 
plus de 10 semaines avant la date du scrutin, 

Considérant que l’effectif apprécié au 1er janvier 2018 servant à déterminer le nombre de 
représentants titulaires du personnel est de 298 agents. 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 24 avril 2018. 

Vu l’avis favorable de la commission en date du 03 mai 2018 ; 
 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- de FIXER, à 4, le nombre de représentants titulaires du personnel au sein du CHSCT (et en 
nombre égal le nombre de représentants suppléants). 

- de DECIDER le maintien du paritarisme numérique en fixant un nombre de représentants élus 
de Bièvre Isère Communauté égal à celui des représentants du personnel titulaires et 
suppléants. 

- de DECIDER le recueil, par le CHSCT, de l’avis des représentants de la collectivité. 
 

CES PROPOSITIONS SONT ADOPTEES à L’UNANIMITE. 
 
 

Rapporteur : Liliane DICO 

EXTRAIT N°140-2018 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Objet : Famille : Aménagement intérieur des locaux du multi-accueil Pom’Cannelle sur 
Brezins. 
 

Depuis septembre 2015, le multi-accueil Pom’Cannelle est géré par Bièvre Isère Communauté 
dans le cadre de l’élargissement de la compétence petite enfance. 
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Cette structure de 15 places, ouverte en janvier 2013, a été créée par les communes de Saint 
Siméon de Bressieux et Brezins à la suite de l’expérimentation d’une halte-garderie itinérante. 

Pour son fonctionnement sur 2 sites, des locaux ont été aménagés par les deux communes, en 
conformité avec les services de la PMI et de la CAF. 

Le fonctionnement de cet équipement a, depuis son ouverture, connu une montée en charge 
constante pour aujourd’hui atteindre un taux d’occupation de 84 % en 2017. 

Cet accroissement d’activité nécessite de réaliser quelques travaux sur le site de Brezins afin 
d’améliorer la qualité de l’accueil avec notamment : 

- La séparation du dortoir en 2 espaces distincts, 
- L’aménagement d’un bureau pour la directrice, 
- L’aménagement de l’espace lingerie, 
- L’installation à l’extérieur d’un espace de rangement du matériel. 

 
Le coût de ces travaux est estimé à 36 082,42 € HT et fera l’objet de demandes de subventions 
auprès :  

1) de la CAF de l’Isère pour un montant de 16 237 € correspondant à 45 % des dépenses 

2) du Département de l’Isère pour un montant de 12 628 € correspondant à 35 % des 
dépenses. 

 

Plan de financement prévisionnel 
 

Financement  Montant HT 

CAF (45%)  16 237 € 

Département de l’Isère (35%)  12 628 € 

   
Total subventions 80 % 28 865 € 

Reste à charge Bièvre Isère 20 % 7 217,42 € 

TOTAL  36 082.42 € 
 

Le dossier de demande d’autorisation de travaux sera déposé en Mairie de Brezins afin que la 
réalisation des travaux se fasse au maximum pendant la période de fermeture estivale 2018. 
 

Vu l’avis favorable de la commission en date du 15 mars 2018, 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 24 avril 2018. 

Vu l’avis favorable de la commission en date du 03 mai 2018. 
 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- d’AUTORISER le Président déposer le dossier de Déclaration Préalable auprès de la Mairie de 
Brezins et signer tous documents en lien avec cette demande. 

- d’AUTORISER le Président à signer tous documents permettant l’obtention des subventions à 
l’investissement auprès de la CAF de l’Isère et du Département de l’Isère. 

 
CES PROPOSITIONS SONT ADOPTEES à L’UNANIMITE. 
Rapporteur : Michel CHAMPON 

EXTRAIT N°141-2018 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Objet : Solidarité : Participation 2018 au financement de la Mission Locale de la Bièvre. 
 

La MOB est un partenaire important qui intervient sur le territoire « Bièvre Valloire » dont les 
missions sont de 3 ordres : 

1) L’accompagnement du public 16-25 ans sortis du circuit scolaire et de l’emploi : relation 
individualisée visant l’élaboration d’un parcours de formation et de retour à l’emploi : 
 

966 jeunes accompagnés en 2017 dont : 
- 525 sur Bièvre Isère, 
- 305 au total ont intégré un dispositif d’accompagnement renforcé, 
- 393 au total ont trouvé un emploi. 
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2) L’accompagnement et le suivi des allocataires du RSA, en partenariat avec le Département de 
l’Isère : 
 

235 adultes au total suivis en 2017 dont : 
- 71 % ont entre 25 et 44 ans, 
- 49 personnes ont bénéficié de l’Espace Isérois Vers l’Emploi. 

 

3) La mise en œuvre pour tous publics d’activités de planification et d’Education Familiale : 
 

944 interventions auprès du public dont : 
- 198 interventions collectives (milieu scolaire essentiellement), 
- 796 entretiens individuels ou de couple (287 personnes dont 133 mineurs). 

 
Au regard de l’Assemblée Générale de l’association en date du 14 mars 2018, il a été convenu 
que les deux subventions allouées jusqu’alors soient regroupées en une seule afin d’établir un 
ratio à l’habitant de 1,34 €. 
 

Le total de la subvention se porte donc au titre de l’année 2018 à : 
1,34 x 38 486 hab = 51 571,24 € 
 

Cette subvention unique se substitue donc : 
- Au versement des 1,10€/habitant pour le fonctionnement général, 
- A la subvention spécifique pour le suivi RSA. 

 

Vu l’avis favorable de la commission en date du 15 mars 2018. 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 24 avril 2018. 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- d’EFFECTUER le versement 2018 de l’aide financière au fonctionnement de la Mission 
Locale de la Bièvre pour un montant de 51 571,24 €. 

 
CETTE PROPOSITION EST ADOPTEE à L’UNANIMITE. 
 
Rapporteur : Michel CHAMPON 

EXTRAIT N°142-2018 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Objet : Solidarité : Participation 2018 au financement de la Mission Locale Isère 
Rhodanienne. 
 

La MLIR intervient sur le nord du territoire, dont les missions sont principalement : 
 

1) L’accompagnement du public 16-25 ans sortis du circuit scolaire et de l’emploi : relation 
individualisée visant l’élaboration d’un parcours de formation et de retour à l’emploi (plus de 2 500 
jeunes accompagnés en 2017 dont 146 sur Bièvre Isère), 

 

2) L’accompagnement et le suivi des allocataires du RSA, en partenariat avec le Département de 
l’Isère. 
 
Au regard du Conseil d’Administration de l’association en date du 12 décembre 2017, il a été 
convenu de ne pas solliciter davantage les collectivités et rester sur un appel à cotisation à 1,53 € 
/ habitant, tel que 2017. 
 
Le total de la subvention se porte donc au titre de l’année 2018 à : 
1,53 x 17 158 habitants = 26 251,74 € 
 
Vu l’avis favorable de la commission en date du 15 mars 2018. 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 24 avril 2018. 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- d’EFFECTUER le versement 2018 de l’aide financière au fonctionnement de la Mission Locale 
Isère Rhodanienne pour un montant de 26 251,74 €. 
 
CETTE PROPOSITION EST ADOPTEE à L’UNANIMITE. 
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Rapporteur : Michel CHAMPON 

EXTRAIT N°143-2018 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Objet : Solidarité : Participation 2018 au financement de l’association Aspit Emploi. 
 

L’Association  de Solidarité et de Proximité pour l’Insertion par le Travail (ASPIT EMPLOI) est un 
acteur conventionné par l’Etat depuis 1996. 

Sa mission est d’assurer l’insertion des demandeurs d’emploi en grande difficulté par l’activité 
économique. L’association recrute et met à disposition de toute personne physique et morale des 
personnes sans emploi pour des missions telles que ménages, petits travaux, entretiens, etc …   

Son territoire d’intervention est de 70 communes, regroupant 3 intercommunalités : Bièvre Est, 
Bièvre Isère, Territoire de Beaurepaire. 

En 2017, ces sont 41 570 heures de travail qui ont été réalisées, dont 29 560 heures sur le 
territoire de Bièvre Isère : 

-   5 712 heures chez les particuliers, 
- 16 203 heures dans les collectivités, 
-   2 845 heures auprès des associations, 
-   4 800 heures dans les entreprises. 

 
Afin d’assurer la continuité de ce service, les EPCI concernées soutiennent l’association par le 
biais d’une subvention annuelle. 
 

Au titre de l’année 2018, la subvention correspond à celle des années précédentes : 2 900 €. 
 

Vu l’avis favorable de la commission en date du 15 mars 2018, 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 24 avril 2018. 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- d’EFFECTUER le versement 2018 de l’aide financière au fonctionnement d’ASPIT EMPLOI 
pour un montant de 2 900 €. 

 

Michel CHAMPON, maire de la commune de Saint Geoirs, Jean-Marc FALISSARD, maire de 
la commune de Saint Pierre de Bressieux, ne prennent pas part au vote. 
 

CETTE PROPOSITION EST ADOPTEE à L’UNANIMITE. 
 
Rapporteur : Michel CHAMPON 

EXTRAIT N°144-2018 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Objet : Solidarité : Participation 2018 au financement de l’association ADATE. 
 

L’ADATE, depuis de nombreuses années, assure un service d’écrivain public dans le cadre de la 
Maison des Services Au Public. 

L’objectif est d’apporter un accompagnement à toute personne rencontrant des difficultés de 
communication et de compréhension du système administratif liées à l’illettrisme notamment. 

Il s’agit ainsi d’apporter une aide à la compréhension de certains contenus, la rédaction de 
courriers et se faire le relais éventuels d’autres partenaires. 

En 2017, ce sont plus de 150 personnes qui ont bénéficié de ce soutien sur des sujets liés aux 
droits sociaux, la santé, l’emploi ou encore le logement. 

Afin de permettre la poursuite de ce service, la collectivité verse une subvention de 4 500 €. 

Au titre de l’année 2018, le montant de l’aide est inchangé. 

Vu l’avis favorable de la commission en date du 15 mars 2018. 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 24 avril 2018. 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- d’EFFECTUER le versement 2018 de l’aide financière au fonctionnement de l’ADATE pour un 
montant de 4 500 €. 

 
CETTE PROPOSITION EST ADOPTEE à L’UNANIMITE. 
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Rapporteur : Michel CHAMPON 

EXTRAIT N°145-2018 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Objet : Solidarité : Convention de soutien à l’installation de médecins sur le territoire de 
Bièvre Isère avec Filieris et la commune de Champier. 
 

Vu l’article L1511-8 alinéa 3 du CGCT qui précise que « Les collectivités territoriales et leurs 
groupements peuvent aussi attribuer des aides visant à financer des structures participant à la 
permanence des soins, notamment des maisons médicales. »  

Vu le projet de convention annexé à la présente délibération, 

Michel Champon rappelle que la densité de médecins généralistes était, en 2015, de 9,2 pour 
10 000 habitants en France et de 7,1 sur le territoire de la communauté de communes.  

Cette dernière est aujourd’hui de 6,1 sur Bièvre Isère et chutera à 4,7 d’ici 5 ans (pour rappel une 
densité est considérée comme faible si elle est <7 - Moyenne : entre 7 et 9 - Forte : >9). 

Dans ce contexte, les élus de Bièvre Isère ont décidé de s’engager contre la désertification 
médicale pour maintenir autant que faire se peut un accès aux soins des habitants.  
 
Ils ont ainsi notamment modifié en septembre 2017, l’intérêt communautaire, intégrant dans le 
champ de compétences : la santé. 

Sont, en effet, définis d’intérêt communautaire :  

- Les études préparatoires à la mise en œuvre d’une politique visant lutter contre la 
désertification médicale, 

- La coordination des actions à l’échelle communautaire, 
- La mise en place de nouveaux services répondant aux objectifs précités. 

 
C’est dans ce cadre que la commune de Champier s’est rapprochée de Bièvre Isère pour 
l’informer du projet du groupe Filieris (caisse autonome nationale de la sécurité sociale dans les 
mines) de créer un centre de santé et d’installer deux nouveaux médecins généralistes salariés et 
une secrétaire médicale sur la commune de Champier. 

Cette initiative ne peut cependant se concrétiser sans l’aide financière des collectivités. 

Le 6 mars dernier, le conseil communautaire a délibéré afin de définir le cadre d’intervention de 
l’intercommunalité lors de son soutien aux projets des communes visant à l’installation de 
médecins sur le territoire.  

Aussi, il est désormais proposé de signer une convention tripartite entre Filieris, la commune de 
Champier et Bièvre Isère Communauté précisant les modalités d’intervention, les engagements 
et conditions de résiliation de chacune des parties. 

Il est notamment indiqué que : 

FILIERIS s’engage à : 

- Créer un centre de santé sur la commune de CHAMPIER - adresse 294 Route du Clos 
Saint Antoine - 38260 CHAMPIER. 

- Installer 2 médecins généralistes représentant 1,6 équivalent temps plein et une 
secrétaire à mi-temps pendant une durée d’au moins 3 ans.  

- Ouvrir le centre de santé au public du lundi au vendredi de 08h00 à 20h00 et le samedi 
matin.  

- Respecter l’ensemble de ses engagements et obligations envers les autres parties 
prenantes (Bailleur, salariés…) afin de ne pas entraver la réussite de ce projet.  

- Mettre en œuvre toutes les actions nécessaires à la réussite de ce projet. 
 
Bièvre Isère communauté s’engage à : 

- Verser une subvention à FILIERIS d’un montant maximum de 30 000 €.  
- Cette aide fera l’objet de 3 versements : 

o 15 000 € au 31 décembre 2018  
o 10 000 € au 31 décembre 2019  
o   5 000 € au 31 décembre 2020. 

 
La Commune de Champier  s’engage à : 
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- Accueillir le centre de santé et à tout mettre en œuvre pour faciliter la réussite de cette 
convention  

- Verser une subvention à FILIERIS d’un montant maximum de 15 000 €.  
- Cette aide fera l’objet de 3 versements : 

o   5 000 € au 31 décembre 2018  
o   5 000 € au 31 décembre 2019  
o   5 000 € au 31 décembre 2020. 

 
Un bilan annuel d’activité sera établi chaque année durant la convention. 

Par ailleurs les collectivités s’engagent à mettre à disposition du personnel qui sera pris en 
charge par Filièris. 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 24 avril 2018, 

Vu l’avis favorable de la commission en date du 03 mai 2018. 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- d’APPROUVER le projet de convention joint en annexe de la présente délibération ; 

- d’AUTORISER le Président ou le vice président délégué à la solidarité à signer ladite 
convention tripartite entre la commune de Champier, Filieris et Bièvre Isère et à accomplir tous 
les actes consécutifs nécessaires à l’exécution de la présente convention  

Monsieur Bernard Gauthier, Maire de la commune de Champier, ne prend pas part au vote. 
 

CES PROPOSITIONS SONT ADOPTEES à L’UNANIMITE. 
 
 
Rapporteur : Marc BENATRU 

EXTRAIT N°146-2018 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Objet : Technique : Centre aquatique Aqualib’ à La Côte Saint André – Extension des 
locaux de remise en forme, gymnastique et vestiaires public et personnel – Avenant n°1 
aux marchés de travaux. 
 

Le Conseil communautaire a, lors de sa session du 26 septembre 2017, décidé de retenir les 
entreprises chargées de réaliser les travaux concernant l’extension des locaux de remise en 
forme, gymnastique et vestiaires public et personnel du centre aquatique Aqualib’. 

Pour mémoire, l’estimation prévisionnelle s’élevait à : 

- 1 131 800 € H.T. en phase programme, 

- 1 150 060 € H.T. en phase APD, 

- 1 206 636 € H.T. en phase DCE. 

L’ensemble des marchés attribués représente un coût de 1 177 463.82 € H.T. 

Le chantier est en cours de réalisation. Au cours de l’avancement des travaux, des modifications 
ou des ajustements sont à réaliser afin d’assurer une bonne finition de l’équipement, il convient 
de les prendre en compte, à savoir : 

Au titre de l’article 139-2°du décret n°2016-360 du 25/03/2016, le détail des prestations 
supplémentaires est le suivant : 

Lot 1 – Gros Œuvre : 

L’entreprise CALIMEN a été retenue pour la réalisation du lot gros-œuvre pour un montant de 
travaux de 242 141.98 € H.T. 

Des modifications, des compléments de prestations entrainent des travaux supplémentaires à 
réaliser.  

Ces travaux ne peuvent être techniquement et économiquement séparés du marché principal 
sans inconvénient majeur pour le pouvoir adjudicateur (interférence entreprises sur même 
prestations, responsabilité, garantie, surcoût si confiés à une autre entreprise pour tenir compte 
des sujétions imposés par la séparation des prestations,…).  

Le montant cumulé des prestations supplémentaires ne dépasse pas 50 % du montant du 
marché principal avenants compris 

Les modifications du marché portent sur les prestations suivantes : 
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1-dévoiement des réseaux gaz et chauffage passant sous l’emprise du bâtiment. Cette 
prestation a été oubliée dans le descriptif par le maître d’œuvre. Elle s’élève à 6 697.20 € H.T. 

2-modifications fondations et dalles. En phase chantier, le bureau de contrôle à demander une 
mission complémentaire de géotechnique G2 afin de connaitre la portance du sol. A l’issue de 
cette étude, il  a été nécessaire de substituer des matériaux brassés lors de la construction 
initiale et de les remplacer par du « gros béton » de remplissage. La dalle prévue sur terre-plein 
a dû être remplacée par une dalle portée. Les quantités de béton, ferraillage ont été ajustées 
dans le cadre de la décomposition du prix, y compris les ouvertures, reprises, carottages divers, 
adjonctions de renforts carbone. 

Cette prestation s’élève à  35 196.17 € H.T. 

3- Les descentes d’eau pluviale représentées sur les plans du DOE (Dossier d’ouvrages 
Exécutés) n’existaient pas en nombre suffisant lors de l’enlèvement de l’habillage et de l’isolation 
des murs extérieurs. Cela nécessitait leur création en passant par les vestiaires existants. Pour 
éviter cette prestation difficilement réalisable, le choix s’est porté sur l’’inversion de la pente du 
toit de l’extension pour ramener les eaux pluviales sur l’extérieur du bâtiment. L’inversion de la 
pente nécessite une surélévation du mur ouest estimée à        8 140.52 € H.T. 

4- Le bureau de contrôle demande en phase exécution la pose d’un joint coupe-feu dont 
l’estimation de la prestation s’élève à 2 500 € HT. 

5- La création d’un nouveau jacuzzi nécessite la réalisation de carottages dans la dalle pour 
alimenter individuellement les buses et permettre leur maintenance en cas de fuite ou bouchage. 
Ces carottages n’ont pas été prévus par le maître d’œuvre. La prestation s’élève à 4 366 € HT. 

Le montant de la modification du marché s’élève à  56 899.89 € H.T. soit un dépassement de  
23.5 % du montant du marché principal. 

Au titre de l’article 139-6° du décret n°2016-360 du 25/03/2016, le détail des prestations 
supplémentaires inférieur à 15 % est le suivant : 
 

- Lot 03 – Menuiseries extérieures aluminium : 

Après une mise au point sur les contrôles d’accès des différentes portes, des réajustements sont 
nécessaires sur les portes ventousées. 

L’entreprise a produit un devis d’un montant de + 1 317 € H.T. 

L’équipe de maîtrise d’œuvre n’a pas prévu de stores pour l’occultation totale de la salle de 
gymnastique créée. 

L’entreprise a produit un devis d’un montant de + 1 008 € H.T. 

Le garde-corps prévu initialement n’est pas nécessaire. Il est remplacé par une main courante 
fixée au mur. 

L’entreprise a produit un devis d’un montant de – 1 041.20 € H.T. 

Afin d’assurer une meilleure pérennité sur les deux portes du SAS d’entrée, il convient de 
modifier le système des portes battantes par 2 portes tierces. 

L’entreprise a produit un devis d’un montant de + 1 674 € H.T. 

Après une remarque du bureau de contrôle technique, en cours de travaux, la porte du local 
poubelle prévue initialement en coupe-feu ½ h est à remplacer par une porte coupe-feu 1h 

L’entreprise a produit un devis d’un montant de + 371 € H.T. 

L’entreprise Ducret Métallerie, en charge du lot, a établi un devis d’un montant de + 3 328.80 € 
H.T. soit + 4.51 % par rapport au marché initial.  
 

- Lot 04 – Couverture étanchéité bardage : 

Au cours des travaux, il est nécessaire que le réseau d’évacuation des eaux pluviales soit 
modifié, ce qui entraine un inversement de la pente de la toiture et la réalisation d’une rehausse 
au niveau de la jonction de l’extension par rapport au bâtiment existant.  

Des poteaux devront être mis en œuvre pour soutenir cette rehausse, sur la toiture terrasse 
existante, entrainant la découpe et la reprise de l’étanchéité. 

L’entreprise a produit un devis d’un montant de + 1 400 € H.T. 
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En phase étude, il était prévu de reposer les panneaux d’habillage de façade Trespa, déposés 
sur la façade existante. Lors de la dépose de ceux-ci, il a été constaté des dégradations 
importantes qui peuvent entrainer des désordres si les panneaux sont reposés comme prévu 
initialement. Il convient de prévoir la fourniture et pose de panneaux neuf sur la totalité de la 
façade créée. 

L’entreprise a produit un devis d’un montant de + 7 500 € H.T. 

L’entreprise Charpente St Clair, en charge du lot, a établi un devis d’un montant de + 8 900 € 
H.T. soit + 5.77 % par rapport au marché initial.  

- Lot 05 – Menuiseries intérieures bois : 

En cours de travaux, il est nécessaire de créer un local technique, fermé par une porte avec 
ferme-porte, pour stocker l’équipement du hammam, non prévu par l’équipe de maîtrise d’œuvre. 

L’entreprise Proponnet, en charge du lot, a établi un devis d’un montant de + 435.00 € H.T. soit  
+ 0.71 % par rapport au marché initial.  
 

- Lot 06 – Plâtrerie faux plafonds peinture : 

Il est nécessaire de prévoir la peinture sur la porte rajoutée pour le local technique 

L’entreprise a produit un devis d’un montant de + 100.00 € H.T. 

Après la création de la rehausse du mur, il est nécessaire d’en prévoir l’isolation thermique. 

L’entreprise a produit un devis d’un montant de + 1 400.00 € H.T.  

Du fait de la modification du réseau d’évacuation des eaux pluviales, il y a nécessité de prévoir 
des caissons pour masquer les tuyaux. 

L’entreprise a produit un devis d’un montant de + 1 613.10 € H.T. 

L’entreprise Baratier en charge du lot, a établi un devis d’un montant de + 3 113.10. € H.T. soit   
+ 3.41 % par rapport au marché initial.  
 

- Lot 08 – Sols souples : 

A la demande du maître d’ouvrage, il est nécessaire de prévoir un sol souple classé U4 au lieu 
d’un classement en U3, dans l’espace fitness, compte tenu des appareils mis en place. 

L’entreprise Bailly en charge du lot, a établi un devis d’un montant de + 1 031.40. € H.T. soit       
+ 4.98 % par rapport au marché initial.  
 

- Lot 09 – Electricité courants faibles : 

L’équipe de maîtrise d’œuvre n’a pas prévu certaines prestations comme suit : 

 Une liaison entre la baie informatique/téléphonie existante et celle créée dans l’extension 
à l’étage. Pour le bon fonctionnement de l’équipement, il convient de mettre en œuvre 
une liaison en fibre optique. L’entreprise a produit un devis d’un montant de + 2 294.70 € 
H.T. 

 L’alimentation pour la ventilation dans la salle de gymnastique existante, qui est 
entièrement fermée suite aux travaux d’extension. L’entreprise a produit un devis d’un 
montant de + 616.52 € H.T. 

A la demande des utilisateurs, il est nécessaire de prévoir des alimentations pour : 

 Des sèches-cheveux au niveau des vestiaires créés au rez de chaussé. L’entreprise a 
produit un devis d’un montant de + 1 034.76 € H.T. 

 La vidéo protection. L’entreprise a produit un devis d’un montant de + 230.10 € H.T. 
 

L’entreprise Groupe SNEF, en charge du lot, a établi un devis d’un montant de + 4 176.08 € H.T. 
soit + 4.44 % par rapport au marché initial.  

- Lot 10 – Plomberie chauffage climatisation ventilation : 

L’équipe de maitrise d’œuvre n’a pas prévu certaines prestations comme suit : 
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 La mise en œuvre d’un groupe d’extraction pour la ventilation dans la salle de 
gymnastique existante, qui est entièrement fermée suite aux travaux d’extension.  
L’entreprise a produit un devis d’un montant de + 3 335.70 € H.T. 

 Le dévoiement du réseau de chauffage. Une partie des réseaux EP était prévu par 
l’équipe de maitrise d’œuvre. 

L’entreprise a produit un devis d’un montant de + 8 941.30 € H.T. 

 Au vu du planning et de l’enchainement des taches pour les travaux de l’extension, et 
pour que l’espace jacuzzi soit maintenu en activité, il est nécessaire d’installer une 
extraction provisoire non prévu par l’équipe de maitrise d’œuvre. 

L’entreprise a produit un devis d’un montant de + 1 017.80 € H.T. 

L’entreprise Oddos, en charge du lot, a établi un devis d’un montant de + 13 294.80 € H.T. soit + 
8.44 % par rapport au marché initial.  

                                       B ILA N  F IN A N C IER  TR A V A U X  SU PPLEM EN TA IR ES C EN TR E A QU A TIQU E

Lot Ent reprise
M ont ant  du 

marché H.T .
Ob jet TOTA L

Ecart  

en %
FTM

M aî t re 

d 'Ouvrage
U t il isat eur

M aî t re 

d 'œuvre

B ureau de 

cont rô le
A léas

Lot 1 : Gros œuvre CALIM EN 242 141.98 € 14 837.72 € 42 062.17 €

 - dévoiement reseaux gaz et  

chauffage modif icat ion 

fondat ions et dalles, 

surélévat ion ouest,joint  coupe-

feu,  carottages 

supplémentaires

299 041.87 € 23.50%

Lot 2 : Charpente 

M étal

CONSTRUCTION 

M ETALLIQUE 

BECT

70 000.00 € 70 000.00 € 0.00%

Lot 3 : M enuiseries 

extérieures Alu

DUCRET 

M ETALLERIE
73 835.00 € 1 674.00 € 1 008.00 € 371.00 € 275.80 €

- bandeaux ventouses des 

portes

- store occultat ion totale

- main courante escalier intérieur

- modif icat ion portes sas entrée

- porte coupe-feu 1h local 

poubelle

77 163.80 € 4.51%

Lot 4 : Couverture 

Etanchéité Bardage

CHARPENTES 

SAINT CLAIR
154 200.00 € 7 500.00 € 1 400.00 €  

- Remplacement trespa

- reprise étanchéité
163 100.00 € 5.77%

Lot 5 : M enuiseries 

intérieures bois

M ENUISERIE 

PROPONNET
61 638.94 € 435.00 €

- porte supplémentaire local 

technique
62 073.94 € 0.71%

Lot 6 : Platrerie Faux 

Plafonds Peinture

BARATIER 

Jean-Pierre
91 414.55 € 3 113.10 €  

- peinture sur porte 

supplémentaire local technique

- isolat ion supplémentaire sur 

réhausse

- caissons descentes eaux 

pluviales

94 527.65 € 3.41%

Lot 7 : Carrelage - 

Faïence

CREATIONS 

CERAM IQUES 

POSE

95 700.00 € 95 700.00 € 0.00%

Lot 8 : Sols souples ETS BAILLY 20 721.96 € 1 031.40 €

- Remplacement revêtement sol 

U3 par un sol U4 dans la salle 

de f itness
21 753.36 € 4.98%

Lot 9 : Electricité 

courants faibles

GROUPE SNEF                         

Agence de 

Grenoble

93 990.89 € 1 264.86 € 2 911.22 €

- alimentat ion vent ilat ion salle 

gymnast ique 

- liaison baies informatique

- alimentat ions sèches cheveux 

supplémentaires

- alimentat ion vidéo surveillance

98 166.97 € 4.44%

Lot 10 : Plomberie 

Chauffage 

Climatisat ion 

Vent ilat ion

ODDOS CLAUDE 157 607.50 €  13 294.80 €  

- Dévoiement des réseaux                         

 - Vent ilat ion salle gymnast ique

- extract ion provisoire du 

jacuzzi

170 902.30 € 8.44%

Lot 11 : Traitement 

d'eau
JBS France 63 346.00 € 63 346.00 € 0.00%

Lot 12 : Sauna 

Hammam

SUEDE SAUNA

 ET FILS
52 867.00 € 52 867.00 € 0.00%

T O T A L 1  1 7 7  4 6 3 . 8 2  € 9  1 7 4 . 0 0  € 2  2 9 6 . 2 6  € 3 6  9 9 9 . 8 4  € 4 2  4 3 3 . 1 7  € 2 7 5 . 8 0  € 1  2 6 8  6 4 2 . 8 9  € 7 . 7 4 %

0.78% 0.20% 3.14% 3.60% 0.02%

9 1 179 .0 7 €

A venant

TOTA L A V EN A N TS

 

Le nouveau montant global des marchés s’élève à 1 268 642.89 € H.T. soit une variation de        
+ 91 179.07 €  (+ 7.74 %) par rapport au montant des marchés initiaux. 

Vu l’avis favorable de la Commission d’Appel d’Offres en date du 18 avril 2018. 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 24 avril 2018. 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- d’ACCEPTER les termes des avenants, suivant le tableau ci-dessus. 
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-d’AUTORISER le Président ou le Vice-président délégué, à signer l’avenant et plus 
généralement toutes les pièces de nature technique, administrative et financière nécessaires à 
l’application de la présente délibération. 

CES PROPOSITIONS SONT ADOPTEES à L’UNANIMITE. 
 

Rapporteur : Marc BENATRU 

EXTRAIT N°147-2018 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Objet : Technique : Réhabilitation du gymnase Pierre de Coubertin à La Côte Saint 
André - Avenants aux marchés de travaux. 
 

Les travaux de réhabilitation du gymnase Coubertin sont en cours. Pour mémoire, l’estimation 
prévisionnelle s’élevait à : 

 1 575 000 € H.T. en phase programme 
 1 789 500 € H.T. en phase APD 
 1 864 666 € H.T. en phase DCE  

 
L’ensemble des marchés de travaux attribués, par le Conseil communautaire, s’élevait à 
1 516 859.12 € H.T. 

Le Conseil communautaire a, lors de sa session du 06 mars 2018, validé l’avenant n° 1 au 
marché de l’entreprise Lyon Etanchéité d’un montant de 9 223.75 €.H.T. portant l’ensemble des 
marchés à 1 526 082.87 € H.T. 

Au cours de l’avancement des travaux, des modifications de prestations sont à réaliser pour 
assurer une meilleure pérennité de l’équipement, il convient de les prendre en compte, à savoir : 

- Lot 04 - Menuiseries aluminium polycarbonate serrurerie : 
L’équipe de maîtrise d’œuvre n’a pas prévu de protection au niveau des châssis fixes vitrées en 
façade Est, dans les locaux suivants : vestiaire arbitre, sanitaires publics et rangement. 
 
Afin d’éviter les risques de dégradations, il est nécessaire de mettre en œuvre des grilles 
défensives. 
L’entreprise Ducret Métallerie, en charge du lot, a établi un devis d’un montant de + 975 € H.T. 
soit + 0.66 % par rapport au marché initial.  

 
- Lot 06 – Menuiseries intérieures bois : 

En phase étude, il n’a pas été prévu de protection sur les portes des vestiaires et accès à la 
salle. 
Pour une meilleure pérennité dans le temps, il est nécessaire d’habiller les portes sur les 2 faces, 
de panneaux de protection. 
L’entreprise Proponnet, en charge du lot, a établi un devis d’un montant de + 1 681.20 € H.T. soit 
+ 1.53 % par rapport au marché initial.  
 

- Lot 10 – Isolation thermique extérieure - Façades : 
La façade Sud de l’équipement est traitée en habillage bois, composé de carrelets bois sur 
profilés aluminium. 
Le bureau de contrôle technique demande des entraxes d’ossature beaucoup plus rapprochés 
que prévu dans le cadre du marché. 
 
L’entreprise AB Façades, en charge du lot, a établi un devis d’un montant de + 1 665 € H.T. soit 
+ 1,52 % par rapport au marché initial. 
 

- Lot 11 – Equipements sportifs : 
Après une mise au point des différents équipements de la grande salle, des réajustements sont 
nécessaires pour installer 2 panneaux de basket compétition au lieu d’entrainement, le nombre 
de filets et poteaux pour le badminton, ainsi que le remplacement du rideau en tissu toute 
hauteur par un rideau bi-matière et le type cage de hand pour simplifier le rangement. 
L’entreprise Fooga, en charge du lot, a établi des devis d’un montant de + 2 814.03 € H.T. soit + 
12.51 % par rapport au marché initial.  
 

- Lot 12 – Chauffage – ventilation – plomberie - sanitaire : 
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Avant l’intervention de l’entreprise de désamiantage, il était nécessaire de déposer les radiateurs 
et les canalisations existants. 
L’entreprise de maçonnerie en charge de cette prestation, n’a pu réaliser cette dernière car le lot 
n’était pas encore attribué. 
L’entreprise a produit un devis d’un montant de + 1 580 € H.T. 

En phase étude il n’était pas prévu un traitement anticalcaire de l’eau potable. Compte tenu des 
soucis rencontrés sur d’autres équipements sportifs, il est nécessaire de mettre en œuvre un 
système de traitement d’eau. 
L’entreprise a produit un devis d’un montant de + 3 680 € H.T. 

L’entreprise C.V.S.D., en charge du lot, a établi un devis total d’un montant de + 5 260 € H.T. 
soit + 1.70 % par rapport au marché initial.  

Les différentes variations sont reprises dans le tableau de synthèse ci-après : 
 

Lot 3 : Etanchéité LYON ETANCHEITE 201 143.90 € 9 233.75 €  210 377.65 € 4.59%  - dépose asphalte sur toiture terrasse

Lot 4 : M enuiserie 

Aluminium 

Polycarbonate 

Serrurerie

DUCRET M ETALLERIE 146 965.10 € 975.00 € 147 940.10 € 0.66%  - Grilles défensives sur 5 châssis facade Est

Lot 5 : plaquisterie     

Faux plafonds
SIDC 43 170.05 € 43 170.05 € 0.00%

Lot 6 : M enuiseries 

intérieures bois
PROPONNET 109 595.79 € 1 681.20 € 111 276.99 € 1.53%

- Habillage protect ion bas 

de porte des vest iaires

Lot 7 : Sols souples CIOLFI 36 984.55 € 36 984.55 € 0.00%

Lot 8 : Carrelages FaïencesSIAUX 53 478.34 € 53 478.34 € 0.00%

Lot 9 : Peinture intérieureBARATIER 45 304.11 € 45 304.11 € 0.00%

Lot 10 : Isolat ion 

thermique extérieure - 

Façade

AB FACADES 109 821.76 € 1 665.00 € 111 486.76 € 1.52%
 - modif icat ion échelles carrelets en part ie 

haute

Lot 11 : Equipements 

sport ifs
FOOGA 22 500.90 € 2 814.03 € 25 314.93 € 12.51%

- modif icat ions cages de hand, panneaux 

basket centraux, poteaux et f ilets badminton, 

et rideau

Lot 12 : Chauffage - 

vent ilat ion - Plomberie - 

Sanitaire

CVSD 309 740.00 € 5 260.00 € 315 000.00 € 1.70%
- Dépose radiateurs et canalisat ions       

- fourniture et pose traitement d'eau       

Lot 13 : Electricité - 

Courants forts et 

faibles

BE GROUPE 115 560.00 € 115 560.00 € 0.00%

TOTA L 1 516  8 59 .12  € 9  2 3 3 .75 € 12  3 9 5.2 3  € 1 53 8  4 8 8 .10  € 1.4 3 %

 
Le nouveau montant global des marchés s’élève à 1 538 488.10 € H.T. soit une variation de             
+ 1.43 % par rapport au montant des marchés initiaux. L’enveloppe financière reste encore 
inférieure de – 36 511.90 € (-2.32 %) par rapport à l’estimation en phase programme. 
 

Vu l’avis favorable de la commission du 21 mars 2018, 

Vu l’avis favorable de la Commission d’Appel d’Offres du 18 avril 2018, 

Vu l’avis favorable de la commission affaires culturelles et sportives en date du 20 avril 2018. 

Vu l’avis favorable de la commission technique en date du 02 mai 2018, 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- d’ACCEPTER les termes des avenants, suivant le tableau ci-dessus. 

- d’AUTORISER le Président ou le Vice-Président en charge des travaux de la maintenance et 
de la sécurité, à signer l’avenant et plus généralement toutes les pièces de nature technique, 
administrative et financière nécessaires à l’application de la présente délibération. 
 

CES PROPOSITIONS SONT ADOPTEES à L’UNANIMITE. 
 
 



 
54 

Rapporteur : Marc BENATRU 

EXTRAIT N°148-2018 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Objet : Technique : Voirie – Réalisation d’un pont sur l’Ambalon à Savas-Mépin – 
Avenant de transfert au marché de maîtrise d’œuvre avec la Commune et Alp’Etudes. 
 

Dans le cadre de l’exercice de la compétence voirie, Bièvre Isère Communauté avait missionné 
en 2017, le Cabinet Alp’Etudes pour assurer la maîtrise d’œuvre de la réalisation d’un pont sur 
l’Ambalon, au lieu-dit « La Ranche » sur la commune de Savas-Mépin. 

Les missions AVP et PRO ont été réalisées et réglées. 

La compétence voirie ayant été restituée aux communes par délibération en date du 26 
septembre 2017, Bièvre Isère Communauté n’exerce plus cette compétence depuis le 1er janvier 
2018 

La Commune de Savas-Mépin souhaite mener à bien le dossier et réaliser le chantier. Il convient 
de transférer le marché de maîtrise d’œuvre à la commune, maître d’ouvrage de l’opération. 

Après lecture du projet d’avenant, 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 24 avril 2018, 

Vu l’avis favorable de la commission en date du 02 mai 2018, 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- d’ACCEPTER le transfert de la mission de maîtrise d’œuvre,  

- de VALIDER les termes de l’avenant de transfert, 

- d’AUTORISER le Président ou le Vice-Président en charge des travaux de la maintenance et 
de la sécurité, à signer l’avenant et plus généralement toutes les pièces de nature technique et 
administrative nécessaires à l’application de la présente délibération. 
 
CES PROPOSITIONS SONT ADOPTEES à L’UNANIMITE. 
 
 

Rapporteur : Marc BENATRU 

EXTRAIT N°149-2018 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Objet : Technique : Voirie – Réalisation d’un pont sur l’Ambalon à Savas-Mépin – 
Avenant de transfert au marché de travaux avec la Commune et le groupement 
d’entreprises GUILLAUD TP et MILLET NIVON. 
 

Dans le cadre de l’exercice de la compétence voirie, Bièvre Isère Communauté avait retenue le 
groupement d’entreprises GUILLAUD TP/MILLET NIVON pour les travaux de réalisation d’un 
pont sur l’Ambalon au lieu-dit La Ranche sur la commune de Savas-Mépin. A la demande de la 
commune, qui souhaite réaliser le chantier, le marché a été notifié en 2017, au groupement 
d’entreprises.  

La compétence voirie ayant été restituée aux communes par délibération en date du 26 
septembre 2017, Bièvre Isère Communauté n’exerce plus cette compétence depuis le 1er janvier 
2018. 

Il convient de transférer le marché de travaux à la commune de Savas-Mépin afin qu’elle 
devienne le maître d’ouvrage des travaux. 

Après lecture du projet d’avenant, 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 24 avril 2018, 

Vu l’avis favorable de la commission en date du 02 mai 2018. 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- d’ACCEPTER le transfert du marché de travaux à la Commune de Savas-Mépin,  

- de VALIDER les termes de l’avenant de transfert, 

-d’AUTORISER le Président ou le Vice-Président en charge des travaux de la maintenance et de 
la sécurité, à signer l’avenant et plus généralement toutes les pièces de nature technique et 
administrative nécessaires à l’application de la présente délibération. 
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CES PROPOSITIONS SONT ADOPTEES à L’UNANIMITE. 
 

Rapporteur : Marc BENATRU 

EXTRAIT N°150-2018 DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Objet : Technique : Médiathèque Tête de Réseau Bièvre-Chambaran - Aménagement des 
VRD – Dévolution des marchés de travaux. 
 

Le conseil communautaire a, lors de ses sessions du 22 mai 2017 et 06 mars 2018, validé la 
constitution d’un groupement de commande avec la Commune de St Etienne de Saint Geoirs 
concernant les aménagements VRD, aux abords de la médiathèque tête de réseau pour le 
secteur de Bièvre Chambaran. 

Les services de Bièvre Isère Communauté et de la Commune de St Etienne de St Geoirs ont 
travaillé avec le Cabinet Alp’Etudes sur les aménagements qui comprennent : 

  - La sécurisation et l’aménagement du carrefour, 

 - L’aménagement du parvis d’entrée de la médiathèque Bièvre-Chambaran, 

 - L’aménagement paysager des abords de la médiathèque ainsi que le mobilier urbain, 

 - La création d’un cheminement piéton, 

 - La démolition du bloc sanitaire existant. 
 

Il est précisé que le déplacement des jeux et du city stade est hors enveloppe financière et sera 
pris en charge par la Commune. 

En phase DCE (Dossier de Consultation des Entreprises), les aménagements ont été définis et 
répartis par collectivités suivant leur compétence. L’estimation des travaux est répartie ainsi : 

  Montant H.T. 

Bièvre Isère Communauté 189 572,00 € 

Commune de St Etienne de St Geoirs 100 445,00 € 

Total 290 017,00 € 

 
Un avis d’appel d’offres ouvert à la concurrence a été envoyé au BOAMP, l’Essor et le Journal 
Officiel de l’Union Européenne le 21 février 2018. 

La Commission d’Appel d’Offres constituée spécifiquement pour le groupement de commandes 
s’est réunie le 28 mars 2018 pour l’ouverture des plis. 

Après l’analyse des offres effectuée par le cabinet Alp’ Etudes, sur les critères suivants : 

 - Valeur technique de l’offre affectée d’une pondération de 40 %, 
 - Prix affecté d’un coefficient de 60 %. 
 
Il en ressort la notation et le classement  suivants : 
 

Entreprises 
Montant 
offre en 

euros H.T. 

Note/ 
valeur 

technique 

Note 
/prix 

Note/valeur 
technique 
pondérée 

Note/prix 
pondérée 

Note 
totale/

20 

Classement 

TOUTENVERT 337 624.50 19.00 17.85 7.60 10.71 18.31 3 

GMTP 301 250.00 16.50 20.00 6.60 12.00 18.60 2 

Gpt COLAS/ 
LAQUET 

304 055.46 20.00 19.82 8.00 11.89 19.89 1 

 
La commission d’appel d’offre a retenu le groupement d’entreprises COLAS-LAQUET.  
 

La répartition des travaux s’établie ainsi : 
 

  Montant H.T. 

Bièvre Isère Communauté 198 664.96 € 

Commune de St Etienne de St Geoirs 105 390.50 € 

Total 304 055.46 € 
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Vu l’avis favorable de la commission affaires culturelles et sportives en date du 20 avril 2018, 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire en date du 24 avril 2018, 

Vu l’avis favorable de la commission technique en date du 02 mai 2018, 
 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- de RETENIR la proposition du groupement d’entreprises COLAS/LAQUET pour un montant de 
198 664,96 € HT pour la part Bièvre Isère Communauté, 

- d’AUTORISER le Président ou le Vice-Président en charge des travaux de la maintenance et 
de la sécurité, à signer le marché et plus généralement toutes les pièces de nature technique, 
administrative et financière nécessaires à l’application de la présente délibération. 
 
CES PROPOSITIONS SONT ADOPTEES à L’UNANIMITE. 


